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DH0ITS DE MUTATION, — PRIVILEGE. — REPRISES DE LA 

FEMME. —' SUCCESSION VACANTE. — SÉPARATION DE PA-

TRIMOINE. — DEMANDE NOUVELLE. 

/. La régie de V enregistrement n'a pas de privilège sur les 
capitaux d'une succession vis-à-vis des créanciers du dé-
funt, pour le paiement des droits de mutation par décès. 
(L. du 22 frimaire an FIL) 

îl. Lorsqu'une succession esl vacante, la séparation des pa-
trimoines a lieu de plein droit, et n'a pas besoin d'être pro-
noncée par les Tribunaux. 

III. La femme commune en biens a, pour le paiement de ses 
reprises, un droit de prélèvement effectif sur le mobilier; 
prélèvement qui, en tous cas, primtrait le privilège de la 
régie, si elle en avait un. 

IV. Il n'y a pas action nouvelle (et dès lors ne pouvant, pas se 
produire en appel), lorsque, quoique la demande soil toute 
nouvelle, fondée sur d'autres droits, provenant d'autres 
principes, et formée à un autre titre, en d'autres qualités , 
néanmoins elle n'a pas pour but d'obtenir des effets plus 
étendus que ceux du jugement de première instance et tend 
seulement à la confirmation de ce jugement. 

La première de ces solutions a une grande importance 

dans l'état actuel de lajurisprudeuee. Avant 1839, il était 

généralement reconnu que la régie n'avait aucun ' privilège 

sur les effets mobiliers pour le paiement des droits de mu-

tation par décès, au moins vis-à-vis des créanciers du dé-

l 'Jnt. '.Quelques arrêts même refusaient ce privilège sur les 

revenus des biens. En 1839, la Cour de cassation, suivant 

1 impulsion qu'avait déjà donnée la Cour de Paris par un 

f™'
 du 25 mai 1835

> décida, par arrêt du 3 décembre 
1839, que le privilège ne s'étendait pas seulement aux 

fuits des immeubles, mais à la totalité des valeurs mobi-

lières et même des immeubles, et cela vis-à-vis des créan-

ciers du défunt, à moins qu'ils ne soient créanciers ins-

crits . Depuis lors, la jurisprudence des Cours suivit celle 

de là Cour de cassation, à l'exception de la Cour de Dijon, 

qui, par un arrêt soigneusement motivé du 5 février 18 48, 

aire Bard, refusa le privilège. Un jugement du Tribunal 
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droits du trésor et l'ordre dans lequel il s'exerce sont réglés 
par les lois qui les concernent ; 

« Attendu que les droits du trésor sur les successions sont 
réglés par la loi du 22 frimaire an VII ; 

« Que les articles 14, 15, 28 et 32 de cette loi spéciale ont 
pour objet de déterminer les valeurs sur lesquelles le droit 
proportionnel est assis, ou de régler le mode de paiement de 
ce droit, et n'ont, par aucune disposition expresse, réservé au 
profit du fisc un droit de préférence, soit par privilège, soit 
par prélèvement, pour assurer le recouvrement des droits de 
mutation après décès; 

« Attendu que l'article 32 de cette loi détermine l'objet sur 
lequel l'action de la régie pourra être exercée pour suivre le 
recouvrement de ses droits et dispose que la nation aura ac-
tion sur les revenus des biens à déclarer ; 

« Que cette disposition est limitative et ne peut constituer 
ni un privilège, ni un droit d'action sur les capitaux ; 

« Attendu que la contribution est ouverte sur des sommes 
provenant du prix de ventes mobilières après le décès dudit 
sieur Thierry ; qu'en absence de dispositions de lois spéciales, 
en ce qui concerne le privilège de ce droit, il convient do dé-
terminer, suivant les règles du droit commun, la nature de la 
créance que l'enregistrement peut avoir sur la succession 
Thierry; 

« Attendu que l'article 2001" du CodeNap. énonce et énumère 
les créances qui seules peuvent jouir du privilège, nt que la 
créance de l'enregistrement n'a pas sur les meubles le carac-
tère de l'une de ces créances privilégiées ; 

« En ce qui touche la demande en séparation de patrimoi-
nes formée par le sieur Vandeuil et consorts : 

« Vu l'article 878 du Code Napoléon ; attendu que les de-
mandeurs sont créanciers de la succession et peuvent, à ce ti-
tre, demander que le patrimoine du défunt soit séparé du pa-
trimoine de l'héritier; 

« Dit qu'il n'y a lieu de colloquer par privilège le sieur 
Farzy pour la somme de 7,906 fr. 82 c, représentant les droits 
do mutation au profit de la régie de l'enregistrement et des 
domaines; en conséquence, ordonne que le règlement provi-
soire de la contribution sera réformé eu ce sens; 

« Dit que le patrimoine des sieurs Vandeuil et consorts, hé-
ritiers, sera séparé du patrimoine du défunt. » 

Appel est interjeté de ce jugement par le sieur Forzy et 

la régie intervenante. 

En appel, Vandeuil et consorts déclarent qu'ils sont hé-

ritiers de la dame Thierry ; que les reprises de cette dame, 

commune en biens, n'ont jamais été payées depuis sa 

mort arrivée en 1849; qu'ils ont droit, pour le paiement 

de ces reprises, d'exercer le prélèvement de la femme re-

nonçante sur le mobilier ; et que, daus tous les cas, ils 

primeraient à ce titre le privilège de la régie. 

La régie, sur ce moyen, prétendait que c'était là une 

action nouvelle, tendant non plus à supprimer le privilège 

de la régie, mais à obtenir un droit antérieur et supérieur 

à ce privilège, et que cette action ne pouvait pas être 
formée en appel. 

« La Cour, 

« Sur le privilège ou droit de prélèvement qui appartien-
drait à l'administration de l'enregistrement et des domai-
nes ; 

« Adoptant les motifs des premiers juges sur la séparation 
des patrimoines ; 

« Considérant qu'au cas de succession vacante, la séparation 
des patrimoines s'opérant de plein droit, il était superflu de 
la prononcer , mais que cette disposition du jugement ne fait 
paâ grief à l'appelant; 

« Sur le droit de prélèvement que les intimés, à tout événe-
ment, réclament en appel sur les valeurs mobilières actuelle-
ment en distribution, comme héritiers de la femme commune 
ta biens: 

« Considérant que ce n'est pas là une action nouvelle; 
« Que c'est simplement un moyen nouveau à l'aide duquel 

les consorts Vandeuil ne concluent, en définitive, qu'à la con-
firmation pure et simple du jugement; 

« Qu'ils n'attribuent pas dès lors à ce prélèvement des effets 
plus étendus que ceux admis par le jugement; 

« Qu'ainsi le moyen est recevable ; 
« Au fond, 

« Considérant que les intimés sont les représentants de la 
dame Thierry leur tante, qui, à titre de commune en biens, 
avait le droit d'exercer ses reprises à titre de prélèvement sur 
les valeurs mobilières provenant de la succession de son mari; 

« Que l'action èn paiement de reprises leur appartient donc, 
avec tous les privilèges résultant de la loi, et, dans l'espèce, 
des conventions des parties ; ce qui assure, en tous cas, aux 

consorts Vandeuil le droit d'un prélèvement sur le mobilier 
dont s'agit; 

« Dit que le jugement sortira son plein et entier effet; 
« Condamne l'appelant en l'amende et aux dépens. » 

Plaidants, Mes Malot et Girardin ; conclusions conformes 

de M. Merville, avocat-général. 

s«ut de droit étroit et 
par 

ne peuvent êtrejjétendus par 
j Vue ['^ 

^afirmeeSff .qui prévoit les exceptions à cette règle, 
«>«>, en disposant.que le privilège à raison des 

COUR IMPÉRIALE DE RORDEAUX ch.). 

Présidence de M. de La Seiglière, premier président. 

Audience du 30 mai. 

FAILLITE. — TRANSACTION. ACQUIESCEMENT. — CRÉANCE. 

 ADMISSION AU PASSIF. SYNDIC. 

Le syndic qui a admis au passif de la faillite un créancier 
dont les prétentions étaient l'objet d'une instance antérieure 
à la faillite et encore pendante, a opéré par cela même une 
transaction ou un acquiescement qw ne peuvent être obliga-
toires pour te failli, s'ds ont été faits sans son concours et 
en dehors des prescriptions de l'article 487 du Code de com-
merce. 

Le failli a le droit de reprendre l'instance et de la mener à fin. 

Des rapports d'affaires ont autrefois existé entre la mai-

son Rayolles et Bellonne, de Marseille, et le sieur A. Ema-

nuel aiué, à Bordeaux. 

Le 24 janvier 1846, les sieurs Rayolles et Bellonne pré-

sentèrent à M. le président du Tribunal de commerce de 

Bordeaux une requête tendant à être autorisés, conformé-, 

ment à l'article 4l7 du Code de procédure civile, à faire 

saisir conservatoircnient les effets mobiliers et marchan-

dises appartenant «u sieur Einanuul aîné, et qui existaient 
dans ses magasins. 

Le même jour, une ordonnance les autorisa à fairo pro-

céder, à leurs périls et risques, à la saisie conservatoire 

par eux demandée, jusqu'à concurrence de la somme de 

10,000 fr. et des frais légitimes, à la charge, par eux, de 
fournir caution. 

Le 30 du même mois, les sieurs Rayolles et Bellonne 

firent signifier au sieur Einaiiuel un compte courant de-

leurs opérations avec lui, et soldant en leur faveur, valeur 

du 31 décembre 1845, par 20,192 fr. 90 c, et l'assignè-

rent en condamnation devant le Tribunal de commerce. 

Le 9 février suivant, les sieurs Rayolles et Bellonne ob-

tinrent, contre le demandeur, deux jugements portant con-

damnation, contre ce dernier, au paiement de deux bil-

lets, l'un de la somme de 3,000 fr., et l'autre de celle de 
1,700 fr. 

Le 12 février 1846, il intervint, entre les sieurs Rayolles 

et Bellonne et le sieur Emanucl un autre jugement, par 

lequel le Tribunal, avant faire droit au fond, nomma d'of-

fice le. sieur Ferbeyre, arbitre de commerce, expert, à 

l'effet de procéder à la vérification et au règlement du 

compte existant entre les susnommés. 

Le sieur Ferbeyre dressa sou rapport. Dans ce rapport, 

il reconnut, au débit du sieur A. Emanuel aîné, un solde 

s'élevant à la somme de 14,949 fr. 64 c, valeur du 31 

décembre 1845, productive d'intérêts. 

Le 9 mars 1846, les sieurs Rayolles et Bellonne, s'ap-

puyant sur ledit rapport d'expert et sur des titres échus 

et protestés, présentèrent requête au Tribunal, tendant à 

faire déclarer le sieur Emanuel en état de faillite. Par un 

jugement du même jour, le Tribunal lit droit à leur de-
mande. 

Le sieur Emauuel forma aussitôt opposition à ce juge-

ment; mais, par un nouveau jugement du 31 du même 

mo.j, ie Tribunal en ordonna l'exécution. Sur l'appel du 

sieur Emanuel, la Cour l'a confirmé par arrêt du 15 avril 

1849. 

Les opérations de la faillite continuèrent, et les créan-

ciers du sieur Emanuel ayant été appelés, les sieurs 

Rayolles et Bellonne produisirent leurs titres, qui, après 

vérification par le syndic, furent admis au passif pour la 

somme de 36,223 fr. 86 c. 

Plus tard, les créanciers ayant décidé qu'il n'y avait 

lieu de surseoir, pour le concordat, jusqu'à l'issue des 

poursuites dirigées alors contre le failli, l'état d'union se 

trouva constitué. La liquidation de l'union n'est pas encore 

terminée. 

Dans ces circonstances, le sieur Emanuel, prétendant 

que, loin d'être débiteur des sieurs Rayolles et Bellonne, à 

la date de la saisie, il était, au contraire, leur créancier, 

leur fit, les 2 et 28 février 1852, signifier un compte d'a-

près lequel ils étaient ses débiteurs, à l'époque de la saisie 

conservatoire dont il a été ci-dessus parlé, d'une somme 

de 4,511 fr. 72 c; et en même temps il les assigna devant 

le Tribunal de commerce de Bordeaux pour entendre ad-

juger ses conclusions tendant à être autorisé à reprendre 

l'instance en règlement de compte; à ce que le redresse-

ment par lui proposé fût admis; à ce que, en conséquence, 

toutes les poursuites faites jusque là fussent déclarées sans 

fondement; à ce que l'état de faillite cessât d'exister, et 

enfin à ce que les assignés fussent condamnés à lui payer,, 

à titre de dommages-intérêts, la somme de 100,000 fr., 

etc.. etc. 

Après un jugement de défaut-congé, le débat s'engagea 

sur l'opposition d'Emanuel. Les sieurs Rayolles et Bellon-

ne soutinrent qu'il était non-recevable dans son action, 

d'abord parce qu'il n'avait pas qualité pour agir, puis en-

suite parce que, leur créance ayant été régulièrement ad-

mise au passif de la faillite, elle était désormais h l'abri de 

toute discussion. 

Sur quoi, le Tribunal statua de la manière suivante le 
4 janvier 1853 .• 

« Vu les dispositions des articles 443, 493, 494 et 503 du 
Code dè commerce ; 

« Attendu que le syndic est le représentant légal, tant du 
failli que de ses créanciers; qu'on ne saurait admettre que le 
failli puisse avoir le droit de venir, après la vérification et 
l'affirmation d'une créance, en contester l'exactitude ni repren-
dre une instance qui, par le fait de l'admission de la créance 
contestée, doit être réputée éteinte ; que, dans l'espèce, en exé-
cution du jugeaient qui déclarait Emanuel aîné en faillite, 
Rayolles et Bellonne étaient tenus, sous peine de déchéance, de 
présenter leurs titres à la vérification; que, par suite, le syn-
dic, seul administrateur des biens du failli, a dû, pour obéir 
aux prescriptions de la loi, procéder à la vérification de la 
créance de Rayolles et Bellonne, laquelle a été admise au pas-
sif sans contestation ; 

« Attendu que, d'après la doctrine et la jurisprudence, le 
droit de contester les vérifications faites ou à faire n'existe que 
pendant les délais et jusqu'à la clôture de la vérification des 
créances, et que l'admission régulièrement faite, sans contes-
tation ou après jugement sur les contestations, forme pour le 
créancier un titre nouveau et définitif; que, s'il pouvait en 
être autrement, ce serait ouvrir une voie à des abus et éterni-
ser les procès entre les faillis et les créanciers ; que la loi n'a 
pas voulu qu'il en fût ainsi ; 

« Attendu qu'Emanuel, qui n'ignorait pas l'existence de sa 
faillite, avait le droit de se présenter, en personne ou par man-
dataire, à la vérification et affirmation des créances produi-
tes dans sa faillite ; qu'il n'a pas usé de ce droit ; que l'ins-
tance qu'il veut reprendre aujourd'hui ayant été légalement 
terminée par la reconnaissance du droit de Rayolles et Bel-
lonne, résultant do la vérification de leurs titres de créances 
et de leur admission au passif, Emanuel doit être déclaré sans 
action ; 

« Par ces motifs : 
« Le Tribunal donne de nouveau défaut contre Toussaint 

Kiyolles, et, statuant sur le profit du défaut joint au fond par 
le jugement du 17 dernier, déclare Emanuel aîné non receva-
ble dans la demande qu'il a formée, tant contre Rayolles et 
Bellonne qne contre Carres jeune, en présence du sieur Tec-
houcyres, syndic de la faillite Emanuel et C% suivant exploit 
des 12 et 28 février dernier; 

« Condamne Emanuel ainé en tous les dépens. » 

Appel par le sieur Emanuel. Devant la Cour, il a repris 

les mêmes conclusions; mais un nouveau système a été 

présenté dans son intérêt. On a prétendu que l'admission 

au passif dont se prévalaient les sieurs Rayolles et Rel-

lontie avait eu lieu sans pouvoir par le syndic ; qu'elle était 

par suite sans valeur à l'égard du failli; qu'il n'appartient 

pas, en effet, au syndic, du transiger sur une action pour 

ou contre la faillite en dehors des prescriptions de la loi; 

que, dans l'espèce, le syndic avait fait plus que transiger 

sur l'instance introduite par Emanuel ; qu'il avait pleine-

ment acquiescé aux prétentions de ses créanciers, ce qui 

équivalait à un désistement de la demande pendante de-

vant le Tribunal de commerce ; que c'était là un excès de 

pouvoir dont le failli ne pouvait souffrir; qu'il avait droit 

et qualité pour reprendre l'instance par lui introduite, 

sans tenir aucun compte de tous actes d'acquiescement, 

transaction ou désistement faits sans son concours et sa 

participation, etc., etc. 

Voici l'arrêt intervenu : 

« Attendu que, par exploit du 30 jauvier 1846, Rayolles et 

Bellonne avaient assigné Emanuel devant le Tribunal de com-
merce pour le faire condamner à leur payer la somme de 
20,192 fr. 90 c. formant le solde do leur compte courant; 
que, sur cette demande, Emanuel avait signifier divers re-
dressements, au résultat desquels, loin de se reconnaître dé-
biteur, il se portait créancier de 4,511 francs, et demandait 
reconventionnel lement que Rayolles et Bellonne fussent cou-
damnés à lui payer cette somme; 

« Que, par jugement du 12 février suivant, le Tribunal, 
avant de statuer sur cette double demande, avait renvoyé les 
parties devant un expert chargé de procéder à la vérification 
de leurs comptes; que l'expert'avait déposé son rapport, d'a-
près lequel le compte se soldait en faveur de Rayolles et Bellon-
ne par 13,950 fr.; mais qu'avant que le Tribunal eût pronon-
cé, Emanuel fut déolaré en faillite ; 

« Attendu qu'après avoir fait signifier au syndic le rapport 
de l'expert, Rayolles et Bellonne se présentèrent à la vérifica-
tion des créances, et que le syndic, prenant pour base le rap-
port de l'expert, les admit au passif de la faillite pour la som-
me de 13,950 fr.; 

« Qu'il s'agit de savoir si cette admission a définitivement 
fixé, respectivement au, failli, l'état de la créance, et si, par 
suite, ainsi que l'ont pensé les premiers juges, l'instance en 
règlement de compte se trouve éteinte, ou si cette instance 
subsiste, et si le failli a qualité pour la reprendre et la faire 
vider ; 

« Attendu que le syndic d'une faillite est un mandataire 
dont les pouvoirs sont définis par la loi ; que tout ce qu'il fait 
en dehors de ses pouvoirs ne saurait être obligatoire pour le 
failli; 

« Attendu que l'article 487 du Code de commerce a réglé le 
mode selon lequel le syndic peut transiger sur les droits et 
actions qui appartiennent au failli ; 

« Attendu que la nature des contrats se détermine d'après 
leurs caractères essentiels et les conventions qu'ils renferment, 
et non d'après leur forme extérieure et la dénomination qui 
leur est donnée ; * 

« Que les prétentions de Rayolles et Bellonne étaient l'objet 
d'une instance pendante devant le Tribunal de commerce ; 
que non seulement Emanuel ne reconnaissait pas être leur dé-
biteur, mais qu'il souten ~it au contraire qu'il était leur créan-
cier ; que le rapport de l'expert n'était qu'un simple avis qui 
ne liait ni les juges ni les parties; 

« Que, dans ces circonstances, en admettant Rayolles et 
Bellonne au passif de la faillite pour la somme de 13,950 fr., 
le syndic a opéré une véritable transaction; que, d'une part, 
en effet, il a terminé une contestation née, que, de l'autre, il 
y a eu sacrifice réciproque, Rayolles et Bellonne ayant consenti 
à réduire leurs prétentions, et le syndic ayant renoncé aux 
prétentions du failli; que ce sont là les caractères essentiels 
de la transaction, et que cette trans.iclion, faite sans le con-
cours du failli et en dehors de toutes les garanties établies par 
l'article précité, ne saurait être obligatoire pour ce dernier; 

« Attendu, d'ailleurs, et sous un autre rapport, qu'il ne 
pouyait appartenir au syndic soit d'acquiescer en tout ou par-
tie hors- la présence du failli et sans son consentement à la de-
mande formée par Rayolles et, Bellonne, soit de se désister de 
la demande reconventionnelle formée par le failli lui-même ; 

« Qu'il suit de ce qui vient d'être dit que l'admission de 
Rayolles et Bellonne au passif de la faillite ne saurait lier le 
failli, et n'a pu éteindre l'instance pendante entre lui et les 
intimés; 

« Attendu que, cette instance subsistant, le failli a néces-
sairement le droit de la reprendre et de la mener à fin; qu'elle 
ne saurait être, en effet, poursuivie par le syndic, soit parce 
qu'il y a renoncé, soit purée que les opérations de la faillite 
ont été closes pour insuffisance de l'actif; qu'il se peut cepen-
dant qu'une action subsiste et qu'il ne se trouve personne pour 
l'exercer; que l'exercice en doit donc être forcément laissé à la 
partie intéressée, c'est-à-dire au failli, d'autant qu'à l'instan-
ce principale se rattache une demande en dommages-intérêts 

par lui incidemment forngée contre Rayolles et Bellonne, et 
qui ne peut être également suivie que par lui seul;. 

« Attendu enfin que, si le failli est dessaisi par la loi de 
l'administration de ses biens et de l'exercice de ses actions, 
son incapacité n'est pas absolue, qu'elle est uniquement rela-

, tive à l'intérêt de ses créanciers, et qne, dans l'espèce, l'action 
exercée par l'appelant ne saurait occasionner aucun préjudice 
à la masse, et qu'elle peut, au contraire, selon l'événement du 
procès, lui devenir profitable; 

« Attendu que le fond n'ayant pas été examiné par les pre-
miers juges et ne se trouvant pas en état devant la Cour, il n'y 
a lieu d'y statuer ; qu'il n'échet pareillement de prononcer 
sur les conclusions de Carres tendant à ce qu'il soil mis hors 
de l'instance, cette demande se rattachant au fond, et sauf à 
lui à la reproduire devant les juges auxquels la cause est ren-
voyée ; 

« Par ces motifs, 

« La Cour, faisant droit sur l'appel interjeté par Emanuel 
du jugement rendu par le Tribunal de commerce de Bordeaux 
le 4 janvier dernier, infirme ledit jugement'; déclare l'appe-
lant recevable dans la demande qu'il a formée par son exploit 
d'instance du 2 février 1852 ; et, pour être statué en reprise 
sur ladite demande, renvoie les parties devant le Tribunal de 
commerce de Bordeaux, composé d'autres juges que ceux qui 
ont concouru au jugement réformé; déclare le présent arrêt 
commun avec Téchoueyres, en sa qualité.» 

(Conclusions conformes de M. Léo Dupré, premier avocat-

général; plaidants, MM Henry Brochon et Guimard, avocats.) 

TB1BUNAL DE COMMERCE DE LÀ SEINE. 

Présidence de M. Ledagre. 

Audience du 24 octobre. 

LES PAQUEBOTS A VAPEUtt DE NANTES ET LE CHEMIN DE FÈR 

D'ORLÉANS ET SES PROLONGEMENTS. — INEXÉCUTION DES 

CONVENTIONS. — DOMMAGES-I.\TÉRÈTS. 

Le 12 févriei'1850, la compagnie des paquebots à vapeur 

de Nantes a pris envers les ueux compagnies de chemins de 

1er de Tours à Nantes, et d'Orléans à Paris, l'obligation 

de monter, dans le délai de six mois, un service de bateaux 

à vapeur, entre Lorient et Nantes, en louchant à Belle-

Isle, dans le but de mettre ces points en communi-

cation directe avec Paris au moyen des lignes de fer. Ce 

service devait être quotidien en été et alternatif en hiver; 

le trajet de mer devait êiee fait en huit heures eu été, et 

dix heures en hiver de Lorient à Sainl-Nazaire, et le ma-

tériel affecté à ce service devait comprendre deux bateaux 

a vapeur, dont un de la force de einq cents chevaux, et 

l'autre de quarante chevaux au minimum. Un troisième 

bateau devait assurer le service entre Nantes et Saint-Na-

zaire t .utes les fois que les' heures de marée ne permet-

traient pas aux grands bateaux de partir de Nantes ou d'y 

arriver. Eu raison des avan tages que les deux compagnies de 

cheminsde fer pouvaienlob euirdecc service, elles s'étaient 

engagées à payer à la compagnie des paqueb .ts de Nantes 

une subvention annuelle de 10,000 fr., payable par quart 
et par trimestre, pendant cinq années consécutives. Malgré 
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Cet engagement, MM. Edel et Jouvellier, gérants de la 

'compagnie des paquebots, au lieu d'établir un service 

quotidien pendant l'été, n'ont fait partir leurs bateaux que 

tous lesdeux jours, et la compagnie du chemin de fer d'Or-

léans, qui est aujourd'hui aux droits de celle de Tours àNan-

tss, a assigné MM. Edel et Jouvellier devant le Tribunal de 

commerce pour qu'ils soient tenus d'organiser le service 

quotidien, comme ils s'y engagés, sous peine de 500 fr. 

pàr chaque jour de retard et en 10,000 fr. de dommages-

Intérêts comme réparation du préjudice par elle éprouvé 

jusqu'à ce jour. 
Sur les plaidoiries do M e Lan, agréé du chemin de fer 

(d'Orléans, et M" Petitjean, agréé de MM. Edel et Jouvel-

lier, le Tribunal a statué en ces termes : 

« Le Tribunal reçoit la compagnie du chemin de fer d'Or-
léans opposante en la forme au jugement rendu contre elle le 
12 septembre denner, et statuant sur le mérite de son oppo-

sition : 
<t Attendu qu'il résulte des pièces etdocurnenls de la cause 

que; pat- eonventions^verbales intervenues en 1850 entre la 
Compagnie du chemin de fer d'Orléans et les sieurs Edel et 
jouvellier, gérants des paquebots de Nantes à Lorient, ces 
derniers se sont engagés, moyennant une subvention annuelle, 
à faire avec leurs bateaux à vapeur un service d'élé quotidien 
depuis le 4'' juin jusqu'au l*r novembre, et un service alterna-
tif eu hiver depuis le 1" novembre jusqu'au 1" juin pour le 
transport des voyageurs et des marchandises de Nantes à Lo-
irientet retour en touchant à Belle-Isle-en-Mer ; 

« Allendu qu'il est constant que les sieurs Edel et Jouvel-
lier se SOIH refusés à faire quotidiennement le serviced'été, al-
léguant l'insuffisance du matériel, l'impossibilité de remplir 
chaque jour les formalités exigées par la douane, et le silence 
que la compagnie du chemin de fer d'Orléans a gardé à cet 
égard peudant plus de deux années; 

'«■ Attendu que la s ipulaliou du nombre de bateaux exprimé 
dans les conventions verbales ne peut préjudicier aux droits de 
la compagnie d'Orléans; qu'il appartient à la compagnie des 
paquebots de Nantes de se rendre compte du matériel néces-
saire à l'accomplissement des engagements qu'elle avait con-
tractés, comme aussi de prévoir et de résoudre toutes les diffi-
cultés qui pouvaient surgir, tant pour l'accomplissement des 
formalités à la douane que pour celles du parcours; 

« Attendu que si la compagnie d'Orléans n'a pas exigé, jus-
qu'au jour de sa demande, l'exécution complète des conven-
tions précitées, il n'en résulte pas que les sieurs Edel et Jou-
vellier soient fondés à se refuser à organiser le service quoti-
dien d'été dès l'instant que la compagnie d'Orléans notifie sa 
volonté à cet égard; 

« Attendu que le retard dans sa demande ne doit être con-
sidéré quecomme une tolérance et ne peut constituer un droit 

au profit de la compagnie des paquebots; 
« En ce qui touche la demande de dommages-intérêts : 
« Attendu que, s'il n'y a lieu d'accorder ces dommages-in-

térêts à la compagnie du chemin de fer d'Orléans pour le 
temps d'inexécution vo „nlairemcnt soutïerte par elle de la 
convention, il y a lieu cependant à lui accorder une indemnité 
pour le préjudice causé (Jepuis la mise en demeure; 

« Que le Tribunal possède les éléments d'appréciation suffi-
sants pour fixer cette indemnité à 2,500 fr.; 

«Par ces motifs, ordonne que, dans le cours des années 1854 
et 1855, les défendeurs seront tenus d'organiser un service 
quotidien d'été, conformément à leurs conventions verbales, 
avec tel nombre de bateaux qui sera nécessaire; 

« Que, faute par eux de se conformer à la présente disposi-
tion, il sera fait droit; 

<i Les condamne, par toutes les voies de droit et même par 
corps, à payer à la compagnie d'Orléans la somme de 2,500 fr. 
à titre d'indemnité, et les condamne en outre en tous les dé-

pens. » 
 ■■immiiaii 

I IJ8T ï C E CHIMIE El, U; 

COUR D'ASSISES DE LA DROME. 

Présidence de M. Burdet, conseiller à la Cour 

impériale de Crenoble. 

Audiences des 21 et 22 octobre. 

ACCUSATION DE PARRICIDE. 

| L'accusé a une attitude qui contraste de la façon du 

monde la plus étrange avec le crime horrible qui lui est 

imputé. C'est un pela homme à l'air doux, craintif et sup-

pliant; il verse d'abondantes larmes. 

Voici les faits rapportés par l'acte d'accusation : 

« Joseph-André Pra, propriétaire-cultivateur, âgé de 

cinquante- deux ans, vivait avec ses enfants, dans un petit 

domaine qu'il possédait sur le territoire de la commune de 

Donzère. Sa famille se composait d'une fiiie nommée Ma-

rie et de quatre fils, dont l'aîné, Joseph, était soldat au 36 e 

régiment de ligne. Pi'a père était adonné à l'ivrognerie. Il 

fréquentait habituellement les cabarets, et lorsqu'il était 

pris de vin, ce qui loi arrivait fréquemment, il menaçait, 

injuriait et mal traitait même quelquefois ses enfants. Ceux-

ciJ se contentaient de lui répondre par quelques paroles 

vives, mais ces querelles n avaient jamais dégénéré de 

leur part en voies de fait. Cependant Joseph, ayant obtenu 

un cougé, avait quitté son régiment, et était revenu dans 

la maison paternelle au mois de janvier 1853. Une anti-

pathie profondeTéloignait de son père; au moment même 

de son retour, comme celui-ci s'approchait pour le serrer 

dans ses bras, Joseph ie repoussa et refusa de l'embras-

ser. D'un caractère sombre et brûlai, il ne supportait pas 

avec patience les écarts de son père ni les injures ou les 

provocations que ce dernier lui adressait. Un jour, il le 

poursuivit, le frappa et le renversa sur l'escalier, deman-

dant une corde pour l'attacher. Un de ses frères intervint 

et mil tin à la lulte; mais Pra père fut blessé, et pendant 

huit jours il ne put marener qu'à l'aide d'un bàlori. Il 

montrait dans cette circonstance à Marie Maillet, femme 

Bret, témoin entendu dans l'information, les blessures 

qu'il avait reçues, en lui disant : « Tenez, regardez ce que 

m'a fait moi/Robespierre! » C'est ainsi qu'il désignait son 

fils José: h- Et i. ajoutait : <> Ce malheureux finira par me 

tuer! » Une autre fois, le même témoin arrêta Joseph Pra 

qui, armé de deux grosses pierres, poursuivait sou père 

en lui disan; : « Il faut que je te tue! >• et comme la femme 

Bret cherchait à lui faire comprendre qu'une pareille con-

duite l'exposait aux poursuites do la justice : « Mère Bret, 

laissez-moi, répondit-il, mon père m'en fait trop, il ne 

fera pas d'autre mort que celle que je lui ferai faire. ». En-

fin Pra père se présenta un jour à la gendarmerie. Il avait 

une blessure au front, qu'il disait lui avoir été faite par 

son (ils Joseph avec un instrument en fer tel que pelle 

ou pincettes. Le sang coulait ie long de sa joue, et il de-

mandait qu'on lit partir son fils et qu'on le renvoyât à son 

régiment. ■ ", . 
« 1 e brigadier de gendarmerie, qui connaissait les ha-

bitudes d'ivrognerie de Pra père, ajouta peu d'importance 

à ses déclarations et l'engagea à se retirer, lui disant que 

ses enfants ne lui feraient plus rien. « Vous ne voulez pas 

m'é leuteï répondit Pra père en s'en allant, plus tard vous 

venez que' j'ai raison et qu'il m'arrivera quelque malheur.» 

,< C'est dans ce« circonstances que le 29 mars dernier, 

vers cil q heures du matin, quelques habitants de la com-

mune de Donzère, se rendant à leurs travaux, trouvèrent 

à un kilomètre environ du village, sur le pont dit la 

pont du Canal, le corps d un homme gisant sur I i 

io'. Il avait lu crâne et lamae!,..i e horriblement fracts • 

ré». Cependant il respirait encoie; il agitait les bras . l 
paraissait ne pas avoir complètement perdu connaisse 

ce, mais il ne pouvait parler. La lete ivpo»a.t au pied e 

parapet, dans une. n.a.e de sang. Il y avait égalementj « 

sang, mais en moins grande quantité, du cote des pu U , 

et ie parapet eu portail de nombreuses Iraces. Sur le ta-

blier du pont et non loin de la victime se trouvaient deux 

grosses pierres, prises à un amas de cailloux situé à deux 

ou trois mètres de l'extrémité nord du pont; elles étaient 

imprégnées de sang et avaient évidemment servi à com-

mettre le crime. 
« L'autorité, avertie, fit immédiatement transporter le 

blessé; à l'ambulance du chemin de fer, établie dans le 

village ; mais il expira presque aussitôt après son arrivée, 

sans avoir pu prononcer une parole. La victime n'était 

autre que Prat, le père ; mais il avait été tellement défi-

guré par ses blessures que ceux qui avaient aidé à le trans-

porter et qui cependant le voyaient tous les jours n'a-

vaient pu ie reconnaître à travers le sang dont il était cou-

vert. Cependant la fille Marie Pra, inquiète de la dispari-

tion de son père, qui n'avait pas passé la nuit à son domi-

cile, vint au village et le reconnut dans la personne as-

sassinée. 
« Les magistrats instructeurs, après avoir constaté l'i-

dentité du cadavre, firent présider à l'autopsie. Il résulta 

du rapport des hommes de l'art que la mort devait être 

attribuée aux fractures du crâne occasionnées par des 

coups violents portés à l'aide des deux pierres trouvées 

près du blessé. 
« Pra père n'avait pas d'ennemis , il ne faisait d'om-

brage à personne; son extérieur n'annonçait ni la riches-

se ni même l'aisance, et au moment où il a été assassiné 

il était porteur au plus de quelques sous de monnaie. Il 

n'avait donc point été la victime de quelque malfaiteur. 

Aussi les soupçons ne pouvaient se diriger que contre ses 

enfants, et notamment contre son fils Joseph, dont les 

menaces et les violences étaient connues dans Je public. 

Claude, dit Auguste, et Marie Pra furent néanmoins in-

culpés dans le commencement de l'information, mais il 

n'en est résulté aucune preuve qui pût les faire considérer 

comme ayant participé au crime, soit comme auteurs, soit 

comme complices, et la chambre du conseil du Tribunal 

de Montélimar a déclaré n'y avoir lieu à suivre à leur 

égard. 
« Les charges les plus graves, au contraire, s'élèvent 

contre Joseph. 
« Le lundi 28 mars, seconde fête de Pâques, Pra père 

était sorti de son domicile vers le milieu de la journée. A 
cinq heures du soir, après avoir parcouru plusieurs au-

berges et rencontré diverses personnes, il était déjà pris 
de vin lorsqu'il entra dans le cabaret du nommé Gilles, où 

il demeura jusqu'à neuf heures, occupé à jouer aux cartes 

et à boire avec Jean Serret. U sortit en compagnie de ce-

lui-ci, qui le laissa sur le seuil de la porte. L'information 

n'a pu faire découvrir quel avait été l'emploi du temps de 

Pra père depuis ce moment jusqu'à celui où il a été trouvé 

assassiné sur le pont du Canal. Ce qu'il y a de certain, 

c'est qu'il n'est pas rentré chez lui. 

« L';;ecusé Joseph Pra, au contraire, est rentré à son 

domicile le soir à l'heure ordinaire. Il a soupé en famille, 

puis il s'est rendu, selon son habitude, dans une écurie 

située au rez-de-chaussée de la maison où se trouve un 

lit, où il se couche toujours seul. Cette écurie communique 

avec la cuisine par une porte, et elle est éclairée par une 

petite fenêtre prenant vue sur les champs, située à un mè-

tre trente centimètres au-dessus du sol et pouvant facile-

ment donner passage à un homme. 

« Marie Pra occupait, avec son frère Ferdinand, qui 

était alors très malade et qui est décédé depuis, une pièce 

au premier étage, au-dessus de la cuisine. Le 29 mars, 

jour du crime, entre trois et quatre heures du matin, elle a 

entendu ouvrir et fermer la porto de la maison, et elle 

était si certaine que la personne qui sortait ainsi avant le 

jour était son frère Joseph, qu'avant de connaître l'assas-

sinat de son père, elle dit à la femme Armand : « Mon 

Russe (elle désignait ainsi son frère Joseph) a roulé toute 

la nuit pour chercher son père. » . 

« L'heure de celte sortie matinale coïncide avec celle à 

laquelle les médecins ont fait remonter l'assassinat. Aussi 

l'accusé a nié constamment être sorti d'aussi bonne heure. 

Ou l'a vu ensuite vers cinq heures qui se rendait à son ate-

lier, car il travaillait au chemin de fer; mais do même que 

les confidences de sa soeur à la femme Armand prouvent 

qu'il est sorti une première fois longtemps auparavant, une 

oimcile de la famille Pra pour y prendre des renseigne 

ments, constata sur les montants et de chaque côté de la 

fenêtre de l'écurie où couchait l'accusé l'existence de 

deux traces de sang laissées par la main ou les bras d'une 

personne qui aurait escaladé la fenêtre pour, s'introduire 

dans l'écurie. Ces empreintes sanglantes suivent et dési-

gnent l'assassin. L'accusé, avant le crime, était sorti par 

la perte; mais après avoir commis le parricide, il rentrait 

furtivement par la fenêtre, dans l'espoir que sa sortie res-

terait ainsi ignorée, et pour qu'on n'entendit pas le bruit 

qu'aurait promit la porte en l'ouvrant ou eu la fermant. 

« Le lendemain du crime, 30 mars, Joseph Pra est in-

terrogé par M. le juge d'instruction qui remarque sur l'ac-

cusé une chemise toute blanche en caiicot, qui n'était 

point une chemise du régiment. Le magistrat instructeur 

lui demande depuis quel jour il [jorte cette, chemise, et 

l'accuse répond qu'il l'avait mise le 27, jour de Pâques, et 

qu'il n'en avait pas changé depuis lors. Cependant il avait 

passé la journée du 29 à travailler aux terrassements du 

chemin de fer, et sa chemise ne portait aucune de* mar-

ques du travail, ni d'un usage de ulus de trois jours, à la 

différence de celles des autres ouvriers revêtues à la même 

date. Aussi l'information ne tarda pas à faire c<>unaiireque 

la chemise dont il était poi leur avait été mise foule blan-

che par lui le jour môme de sou interrogatoire, 30 mars. 

« Joseph Pra avait rapporté de son régiment trois che-

mises portant ie numéro matricule dont sont marquées les 

chemises dos soldats. 

! « Une perquisition est faite dans son domicile; on v 

découvre deux chemises militaires sales, appartenant a 

l'accusé ; mais les magistrats instructeurs constatent, pif 

les divers renseignements qui leur sont fournis que, le 27 

mars, ces deux chemises étaient déjà sales ; de plus, que 

celle que l'accusé avait mise ce jour-là était une chemise 

militaire, et à laquelle il manquait un boulon au poiguet, 

ce dont il s'était plaint à sa sœur ; or, il ne manquait au-

cun bouton, ni à celle qu'il avait sur lui, ni aux deux che-

mises sales trouvées à son domicile, et les boutons des 

manches paraissaient eu avoir été cousus depuis long-, 

temps. 

« Somn ' par les magistrats de représenter la troisième 

chemise utilitaire qu'il convenait avoir rapporiée du régi-

ment, l'accusé balbutie et répond qu'il a pu ta perdre. Mais 

Marie Pra, pressée de questions à son t- ur, finit par en-

voyer chercher celte chemise chez la femme Cherher, sa 

tante. Les deux bouts des m niches au poignet en avaient 

été arrachés. Ma:ie l'ra, appelée à s'expliquer, apprend à 

la justice que cette chemise, qui est bien celle que son 

fri re Joseph a mise le 27 mars, jour de Pâques, et à la-

quelle il manquait un bouton, a été trouvée par elle, le 30 

mars, dans le lit et sous le corps de son ft-ère Ferdinau I, 

ce qui explique comment elle availéchappéaux recherches 

de la justice, qui n'avait pas poussé jusque-là ses investi-

gations. 

« Marie Pra déchire qu'elle ignore par qui cotte chemise 

a été cachée dans le lit de son frère, qu'elle n'a pas re-

j marqué si elle était tachée de 83ng;_ irais elle ajoute que, 

voyant que les poignelsen avaient été enlevés, eile a craint 

nue cette circonstance ne compromît son frère Joseph, et 

qu'alors elle avait prié sa tante Merlier d'emporter cette 

chemise chez elle pour la raccommoder et y placer des 

poignets neufs. Elle affirme qu'elle ne i'a pas lavec et 

qu'elle était sèche quand elle Ta remise à la femme Mer-

lier ; mais elle aurait dit à son frère Auguste que cette 

chemise lui avait semblé porter des traces de sang. 
« Les experts chimistes ont enfin reconnu, sur les man-

ches et principalement sur la manche droite, une teinte 

rougeâtre et des stries qui annoncent que cette partie de 

la chemise a subi deux lavages successifs destines sans 

doute à faire disparaître complètement le sang. 
« Une blouse bleue, appartenant à l'accuse, et^qu il 

portait le jour du crime, a été également soumise a 1 ana-

lyse chimique. Les experts ont constaté sur ce vêtement 

là présence de gouttelettes de sang qui s'étaient attachées a 

l'étoffe comme par l'effet d'un jaillissement. Il est a re-

marquer que ce sang, traité par les agents chimiques, 

présente une coloration identique à celle du sang recueilli 

sur les vêtements de la victime et sur les pierres qui ont 

servi à commettre le crime. 
.. Ces preuves matérielles, qui désignent Joseph Pra 

comme l'auteur du meurtre de son père, sont confirmées, 

soit par la conduite et les propos de l'accuse le jour du 

crime, soit par son attitude depuis qu'il est en état d'ar-

restation, soit même par son système de défense. 
« En effet, le 29 mars, l'accusé est mis en présence du 

cadavre de son père. U paraît vivement impressionné et 

s'écrie : « Faut-il que j'aie tant ri aujourd'hui pour voir 

mon père assassiné! » Cependant l'information avait con-

staté qu'il était loin d'avoir manifesté, pendant la journée, 

aucune espèce de gaîté. 
« Depuis le jour où il a été mis sous la main de la jus-

tice, il n'a plus regardé personne en face. Son regardât 

toujours baissé, et tout annonce qu'il est sous le poids des 

remords qui l'accablent. Enfin, dans ses interrogatoires, 

il a adopté un système de dénégations des plus absolus et 

des plus complets, même sur les circonstances qui ne* l'ac-

cusent point d'une manière directe et qui sont établies par 

les témoignages les plus certains. Il nie les menaces et les 

violences auxquelles il s'est livré envers son père; il soutient 

que le 29 mars, jour du crime, il n'est point sorti avant cinq 

heures du matin de l'écurie où il couchait. U persiste contre 

l'évidence à prétendrequ'il n'a pas changé de chemise depuis 

le 27 mars, qu'il ignore par qei la chemise remise à la 

femme Merlier a été cachée dans le lit de son frère Ferdi-

nand, par qui les poignets de cette chemise ont été enle-

vés, par qui elle a été lavée. Il ne sait comment expliquer 

ces circonstances, ni les traces de sang trouvées, soit à la 

blouse, soit aux montants de la fenêtre de l'écurie ; et ce-

pendant, devant ces preuves qui se dressent devant lui et 

qu'il ne peut combattre, il proteste de son innocence. 

« En conséquence, Joseph Pra est accusé, etc. » 

A l'audience, et malgré tous ces indices accusateurs, 

l'accusé a protesté de son innocence; il a nié avoir changé 

de chemise depuis le dimanche et a soutenu que sa sœur 

s'était trompée ; qu'elle ne lui avait pas donné une chemise 

militaire, mais bien une chemise en calicot ; qu'elle avait 

cousu le bouton ou substitué une nouvelle chemise à celle 

qu'elle lui avait précédemment remise. Mais, chose qu'il 

avait énergiquement niée dans tous ses interrogatoires, mal-

gré les nombreux témoins qu'on lui avait opposés et qu'on 

avait confrontés avec lui, il a avoué qu'il avait battu son 

père quelquefois, lorsque ce dernier était ivre seulement 

et surtout lorsqu'il l'attaquait. 
Pressé par M. le président de ne pas nier plus longtemps 

son crime, évident pour tout le monde, il a répondu, mais 

avec peu de fermeté : « Je suis innocent ! » 
Près de trente témoins ont été entendus dans cette af-

faire. Leurs dépositions sont venues donner une nouvelle 

force aux charges de l'accusation. 
M. Payan-Dumoulin, procureur impérial, soutient l'ac-

cusation, qui est combattue par Mc Meynard. 

Le jury rend un verdicl par lequel il déclare que J. Pra 

est reconnu coupable d'homicide volontaire sur la personne 

de son père, mais avec des circonstances atténuantes. 

On ramène l'accusé qui, pendant qu'il attendait dans la 

cour et sous la garde de deux gendarmes le résultat do la 

déclaration, n'a cessé de faire entendre de profonds gé-

missements, et M. le président lui fait connaître le verdict 

du jury. A ces mots de circonstances atténuantes, il paraît 

éprouver un vif mouvement de satisfatioti. 

La Cour condamne Joseph Pra aux travaux forcés à 

perpétuité. 

F&BFEOXDSE SE POCICE. 

ORDONNANCE CONCERNANT LA VENTE DU PilN. 

Nous, préfet de police, 
Considérant qu'il importe, dans les circonstances actuelles, 

de rappeler au public les dispositions principales qui règlent 
la vente du pain à Paris, 

Ordonnons ce qui suit : 
L'ordonnance de police du 2 novembre 1840 et l'avis qui 

avait été imprimé a cette époque, concernant la vente' et la 
taxe du pain dans Paris, seront de nouveau publiés et affichés. 

Le préfet de police, 
PlÉTRI. 

Par le préfet : 
Le secrétaire général, 

A. DE SÀULZURE. 

ORDONNANCE CONCERNANT LA VENTE ET LA TAXE DU PAIN 

DANS PARIS. 

Nous, conseiller d'Elat, préfet de police, 
Vu les lois des •]« 24 août 1790, litre XI, art. 3, et du ïï 

juillet 1791, art. 30 ; 
Vu la décision du ministre de l'intérieur du 4 juin 1823, 

relative à la taxe périodique du pain, et l'ordonnance de [ o-
lice du 24 du même mois ; 

Vu la décision du ministre de l'intérieur du 4 juin 18: 3, 
relative à la taxe périodique du pain, et l'ordonnance de po-
lice du 24 du même mois ; 

Vu la décision, administre de l'agriculture et du commerce 
du 7 octobre 18tfr,j>ortaut qu'il va être immédiatement pro-
cédé à la révision générale des règlements qui régissent à Pu-
ris la profession de bonlanger; 

Considérant qu'il importe, en attendant, de remédier aux 
abils quî*sè rai tachent au régime actuellement en vigueur 
pour la vente et la luxe du pain ; 

En vertu de i'arrèté du gouvernement du 12 messidor au 
VIII (i" juillet 1800J; 

Ordonnons ce qui suit : 
Art. l ,r . A pompier du 16 novembre courant, la vente du 

pain dans Pans se fera au poids, constaté entre le vendeur et 
l'acheteur, soit qu'elle s'applique à des pains entiers, soit 
qu'elle porte sur des fractions de pam. 

Art. 2. En conséquence, la taxe fixera désormais le prix du 
kilogramme de pain au lieu de détermine/» comme par le pas-
sé, le prix dus pains do 2, 3, 4 et li kilog. 

Art. 3. Ne sont point soumis à la taxe: 
1° Tout pain du poids d'un kilogramme ou d'un poids in-

férieur ; 
2° Tout pain de première qualité du poids de deux kilo-

grammes dont la longueur excéderait 70 centimètres. 
Le prix du kilogramme de ces espèces de pains sera réglé 

de Kfé a gré eulre les boulangers et le public. 
Art. 4. Les boulangers serom tonus de peser, eu le livrant, 

le pam qu'ils vendront dans leur boutique, sans qu'il soit be-
soin d'aucune réquisition de la part 'les acheteurs. 

Quan; au pain porté à domicile, l'exactitude du poids pour 
lequel il sera vendu devra être vérifiée à toute réquisition de 
l'acheteur. 

A MteHitt, les boulangers auront toujours sur leurs comp-
toirs les balances et les ,>i ,i ls nécessaires, et ils devront en 
pourvoir leurs porteurs do pain. 

Art. 5. Quelles que soient la forme et l'espèce du n 

du, l'acheteur ne sern tenu de payer (au prix de la i 0 Ven ~ 
le pain taxé, et au prix fixé do gré à «ré nnnr U ** Pour a gro iioii r le nain 
taxé) « que la quanlilé de pain réellement indin

ue
C n°'> 

pesage, sans que les boulangers puissent prétendre à tu? le 

espèce de tolérance. » au°ua^ 

Art. 6. A défaut de pain taxé, les boulangers devront r 
prix de la taxe les espèces de pain non taxées ivrer-ai pi 

Art. 7. Tout pain taxé ou non taxé doit ètro de bonn 
lité et avoir le degré de cuisson convenable. 

Art. 8. Tout pain taxé ou non taxé doit être mar l 
numéro du boulanger. T le du 

Art. 9. Les boulungers sont tenus d'avoir, dans u
n 

placé extérieurement et de la manière la plus apparenta p* 
fiche de la taxe du pain. ' 

Ils doivent aussi, conformément a l'ordonnance dn/g 
1821, approuvée par le ministre de l'intérieur, avoir une*1^ 
que métallique portant leur numéro, clouée dans l'end ru M 

plus éclairé et le plus apparent de leur boutique. " ", 

Art. 10. Les dispositions qui précèlent, à "exception de 
les des articles 8 et 9, sont applicables aux boulangers de 
ris et de la banlieue qui vendent du pain dans les marché &l 
la capitale. s 

Art. 11. Les contraventions aux articles précédents se 
poursuivies devant les Tribunaux, soit sur les procès-verh^111 

des agents de l'administration, soit sur la plainte de la nJ1^ 
lésée. v rlle 

Art. 12. La présente ordonnance sera imprimée, publiée 
affichée; elle sera notifiée immédiatement par les cominissa " 
de police à chacun des boulangers de leurs quartiers r""*8 

pectifs. s" 
Art. 13. Les commissaires de police, le chef de la police m 

nicipale et les officiers de paix, l'inspecteur général des hall"1 

et marchés, le contrôleur général de la halle aux grains et 
rines et de la boulangerie, et les préposés de la préfecture il 
police sont chargés, chacun en ce qui le concerne, d"en asl 6 

rer l'exécution. 
Le conseiller d'Etat, préfet de police 

G. DELESSERT. ' 

Pour l'exécution de l'ordonnance qui précède, il import 
surtout : 9 

1° Que les boulangers ne s'abstiennent, en aucun cas etsous 
aucun prétexte, de peser en présence de l'acheteur le Da : n 
qu'ils vendent dans leur boutique; " 

2° Que les acheteurs, de leur côté, n'y reçoivent aucun pain 
qui n'aurait pas été pesé devant eux; 

3" Que le public ne paie exactement que la quantité de pain 
indiquée par le pesage; 

Eu un mot, pour s'assurer le bénéfice des garanties que 
offre le nouveau régime, le public doit agir à l'égard du | 
comme il le fait pour la viande : 

Faire peser et payer seulement ce que le poids indique 

CHRONIQUE 
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PARIS, 24 OCTORRE. 

Plusieurs journaux ont annoncé par erreur que la ren-

trée de la Coin' impériale aurait lieu le 4 novembre. C'est 

le jeudi 3 novembre, après la messe du Saint-Esprit, que 

la Cour impériale fera sa rentrée solennelle, conformément 

à l'ordonnance royale du 14 décembre 1847; et, dès le 

lendemain vendredi, la Cour reprendra ses travaux accou-

tumés. 
C'est également le jeudi 3 novembre que la Cour de 

cassation tiendra son audience de rentrée. 

— Dans le courant du mois de mars dernier un vol au-

dacieux fut commis au préjudice de M*" Miraux, rentière . 

Elle avait hérité de sa mère d'une croix et d'une broche 

enrichies de diamants d'un prix assez élevé. Voulant mon-

trer cette croix et cette broche à son mari, elle avait placé: 

ces bijoux dans sa commode. Jusqu'au 16 mars elle les. 

avait vus dans le tiroir, et avait même eu l'imprudence de 

les faire voir à sa bonne. Quand la dame Miraux restait 

chez elle, la clé de la commode n'était pas retirée ; la do-

mestique pouvait ainsi fouiller dans les tiroirs quand s* 

maîtresse était dans une chambre voisine. 

Quelle ne fut pas la surprise de cette dame lorsque, le 

21 mars, elle s'aperçut de la disparition de ses diamantsl 

M. le commissaire de police, informé de ce vol, constata, 

qu'il n'existait sur la commode aucune trace d'effractioni 

ou d'usage de fausses clés. Selon lui, il ne pouvait y avoir 

que la domestique qui eût commis ce vol; en conséquen-

ce, il la mit en état d'arrestation; les perquisitions opérées 

dans son linge n'ont amené aucune découverte de ces ob-

jets précieux. Néanmoins, la fille Georgine Fel, âgée de 

trente et un ans, était traduite aujourd'hui devant ie jury 

pour répondre à l'accusation de vol domestique. A l'au-

dience, elle se borne à nier et à pleurer sans donner au-

cune explication. 
M. le substitut du procureur-général Gouget soutieai 

l'accusation. 
M e Rrizou de Rarneville présente la défense, 

Le jury ayant rapporté un verdict de culpabilité sans 

circonstances atténuantes, la Cour a condamné la Btlê Fel 

à six ans de réclusion. 
Eu entendant cet arrêt, la condamnée éclate en san-

glots. 

—Marie Désouchet, domestique dans un garni, est pré-

venue de vol. Un enfant de quatorze ans, cité comme té-

moin, dépose ; « Comme nous faisions les chambres Ion* 

les deux la Marie, elle m'envoyait toujours quéque part, 

une fois chercher de l'eau, une autre fois chercher le ba-

lai ou jeter les balayures. » 
M. le président : Vous étiez donc aussi domestique dans 

la maison ? 

L'enfant : Du tout, je suis l'enfant du garni. 
Marie : Et un petit menteur, par dessus le marche. 

L'enfant .- Menteur, oui, oui, je l'ai été, parce <]>>0 vou .
t 

me faisiez des craintes; mais le temps des menterie»* 

passé, papa vous a fichée à ta porte et je peux parler. 

M. le président : Et il faut dire la vérité. 
L'enfant : Ça y est. Pour la vérité, je l'y ai jamais w 

positivement prendre les pièces cent- sous et vingt hjjMWJ 

des tailleurs de pierre qu'étaient dans le garni, mai'' ()e 

qu'elle m'envoyait toujours chercher quéque chose e " jj° 

dans le temps q.ie nous faisions les chambres et 

m'a montré des Ibis des pièces de 5 francs et 20 

et payé souvent du verjus, du cassis et du café, Ç» 

ouvert les yeux, et j'ai cru que c'était pour nr auras 

qu'elle me payait un îas d'histoires. .jg 
M. le président : Vous affirmez lui avoir vu souven 

l'argent?
 n

j 

L'enfant: Ça sonnait toujours dan3 sa poche, et q« 

ça sonnait j'étais sûr qu'elle me disait; quand nous a
 ; 

fini les chambres : « Mon petit Victor, puisque t j> 

bien gentil d'aller me chercher le balai, nous preu 

aujourd'hui une demi-tasse. » . fonjirt 
Marie : J'en ai payé que deux fois, histoire de r 

une politesse de café que sa sœur m'avait laite. .
 eD 

Un tailleur de pierres: Moi, j'en suis pour 2» • 

trois Ibis, comme si fêlais un notaire; vous ge"J■' ^ 

prenez à votre aise, la caisse est ouverte ! Alors, c ee< ^ 

beau de voler les tailleurs de (lierres! c'est donc ̂  

Ils sont un tasdans un garni, rien de ferme, pas . ^no» 

cades, pas de clés aux portes; n'en faut guère 0 

pour les filouter. pi,,u'un? 
M. le président .■ Avez- vous soupçonne M 116,11'^

 e
tje 

Le tailleur de pierres ; J'ai soupçonné à peu p - » 

ne me suis pas beaucoup trompé. „ 
M. le président : Qui avez-vous soupçonne.^ • 

e tailleur de pierres : Y a le inotilard/lu.ga %^ 

disait toujours : « J'ai pris un cassis, j ai.Pr
H

 <
 i>

u
isqu 

j'ai pris un calé. » Ca a fini par me faire dire 
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e
 choses hors de son âge, il pont bien m'a-

W

IT ̂ Stà^^U-nr" de pierres déclare qu'on lui a pris 

7.PP de ÏO francs; un troisième accuse un déficit de une pièce 

*i
f
2rWife sur la possession do toutes ces sommes, la 

•pnue pour l'expliquer, est obligée de remonter à des 

P
rcV

 s
i' fabuleux, à des voyages si lointains, qu'en l'é-

* t ni le souvenir de la toison d'or revient involonlaire-

°° t à l'esprit, (le souvenir ne suffisant pas à désavouer 

T
0

?- q
0
 4ot du Code pénal, Marie Desouchet a été con-

damnée à un an de prison. 

j. Voici la liste comprenant les dépôts d'objets trouvés 

faits du 15 a» 22 octobre: 
Deux bracelets en cheveux ; un porte-monnaie conte-

nt moins de 30 fr.; une broche en or j une alliance en 
118

 ivec inscription; un mouchoir de poche brodé; une 

brocha en or, avec sujet en mosaïque ; des peaux de cha-

nts -'une somme assez importante en or ; trois montres 

™n or ;' trois montres en argent ; un paquet de breloques ; 

une canne. 

 Hier dimanche, à neuf heures et demie du soir, le 

omme H..., facteur, rue de Verneuil, passait avec deux 

de ses parentes sur le boulevard Roehechouart, lorsqu'une 

bande de cinq ou six jeunes gens se précipita sur eux et 

, rendit victimes de ses violences. Les gendarmes de la 

localité et le poste de la barrière étant intervenus, trois 

des agresseurs ont été arrêtés et envoyés au dépôt de la 

préfecture de police. 

 LQ sieur P..., marchand d'articles de Paris à Ville-

neuve-Saint- Georges, regagnait hier cette ville, venant 

de Paris dans sa carriole, et suivant vers neuf heures du 

80
ir la route qui passe par Charenlon et Alfort. Déjà il 

avait dépassé cette dernière commune, et le sommeil com-

mençait à le gagner, lorsque tout à coup il fut assailli par 

deux individus qui, étant montés dans fa voiture, lui arra-

chèrent sa limousine, la lui jetèrent sur la tête et le frap-

pèrent de coups violents à la tête jusqu'à ce qu'il perdît 

connaissance. 

Quand il revint à lui, il était devant sa maison où son 

cheval l'avait amené, et il recevait les soins de sa famille, 

effrayée de le voir couvert de sang. Il ne put donner 

qu'imparfaitement le signalement des deux malfaiteurs qu 

l'avaient assailli si audacieusement et qui lui avaient volé 

45 fr. qu'il portait enveloppés d'un sac dans le gousset de 

son pantalon. Sur la paille qui garnissait le fond de la voi-

ture, on trouva un caillou pesant p'us d'un kilo dont les 

angles aigus étaient souillés de sang et auquel adhéraient 
encore des cheveux. 

Le sieur P... a reçu les soins d'un médecin qui a cons-

taté que ses blessures, qui sont au nombre de cinq, ne 

présentent, quoique profondes, aucune gravité. 

— Des cris, des imprécations, des prières et des mena-

ces s'échappaient, l'avant-dcrnière nuit, d'une maison iso 

lée de la commune de Noisy-le-Sec, lorsqu'une ronde de 

gendarmerie venant à passer voulut en connaître la cause. 

Le chef de patrouille heurta, et comme il ne recevait pas 

de réponse, il fit jeter la porte en dedans. Il trouva, en 

pénétrant à l'intérieur, le nommé Jean L..., fermier, éten-

du à terre tout sanglant, tandis que sa femme, sa fille et 

son domestique le frappaient avec acharnement à l'aide de 

parements de fagots. Il fallut employer la force pour arra-

cher à ces forcenés leur victime, qui avait reçu huit bles-

sures graves, qui ont été constatées par le docteur Boi-

rard. Il paraîtrait que depuis longtemps le sieur L...,dont 

le cerveau paraît être assez faible, était victime des vio-

lences de son entourage. On lui refusait le nécessaire, et 

c'est parce qu'il avait vendu en cachette quelque peu de blé 

pour se procurer des aliments qu'on l'avait soumis à de 
si horribles violences. 

— Un grave incendie s'est manifesté hier, à dix heures 
du soir, à bord d'un des bateaux à vapeur dits les Messa-

gers de la Seine, qui se trouvait amarré à La Rriche, à 

quinze mètres seulement en aval du pont de Saint-Denis. 

L'équipage de ce bâtiment, qui appartient à l'entreprise 

Vargnier, Rogér et C", se compose de dix hommes, mais 

huit se trouvaient en ce moment à terre, et les deux seuls 

restés à leur poste av c le mousse étaient endormis dans 

la cabine. Réveillés en sursaut par la fumée qui les as-

phyxiait, ces deux hommes donnèrent aussitôt le signa! 

d'alarme; le mousse mit la cloche d'appel du bâtiment en 

branle, et les secours accourant de toutes parts, on orga-

nisa rapidement les moyens de sauvetage. 

Le pont a été entièrement consumé dans la partie sous 

laquelle fonctionne la machine; d'autres avaries graves 

ont eu lieu ; mais enfin, après deux heures d'un travail 
continu, le feu a été complètement éteint. 

Le sinistre, purement accidentel, aurait été causé par 

cette circonstance qu'une grande caisse de bois de sapin, 

servant de case à charbon, se trouvait en contact immé-

diat avec les parois des fourneaux et de la chaudière. 

DÉPARTEMENTS. 

HAUTES-PYRÉNÉES (Bagnères). — Un crime épouvantable 

yient d'être commis avec une audace et un sang-froid 
Mouis près de l'hospice de Rieumayou. 

Le |5 de ce mois, un Espagnol, Antoine Balarin, de Gis-

tii'in, et un habitant de la commune d'Azet, nommé Pierre 

Vergers, entrèrent ensemble pour se rafraîchir à l'hôpital 

de Gislaïn. Ils allaient sortir pour faire route ensemble 

jusqu'à Viellc-Aure, lorsque trois Espagnols vinrent dans 

la pièce où ils étaient et, ayant appris' qu'ils allaient en 

France, les plièrent de les attendre en leur disant qu'ils 

avaient une outre qui gérait bien garnie pour la boire en-

semble pendant le chemin. Balarin (d Vergers accédèrent 

à leur demande, et bientôt ils prirent, réunis, la direction 

de l'hôpital de Rieumayou. Là, ils firent, vers midi, un 

repas commun. Vergers échangea une pièce d'or contre 

de l'argent de France, et Balarin, répondant à une ques-

tion qui lui lut adressée, dit qu'il se rendait à la foire de 

Lourdes, et qu'il y achèterait peut-être des mules. Le re-

pas terminé, Balarin, Vergers et les trois Espagnols repri-
rent leur marche. 

Après deux heures environ de route, les trois Espa-

gnols, qui marchaient devant Balarin et Vergers, s'arrêtè-

rent à peu de distance du Pont-Haut, jeté sur le ruisseau 

de Rieumayou. L'un d'eux, tenant un couteau ouvert à la 

main, saisit par le collet Balarin, en lui disant : « Il faut 

que tu donnes ta bourse, ou nous te fendrons du haut en 

bas. » Balarin, qu'un autre Espagnol tenait par l'autre col-

let, armé également de son couteau, crut d'abord que c'é-

tait une plaisanterie; il jeta sa bourse, qui renfermait plus 

de 400 fr., persuadé qu'on allait la lui rendre; maison 

n'en fit rien. Immédiatement les Espagnols le firent as-

seoir, et détachant sa ceinture, lui en lièrent les coudes. 

Vergers, qui était surveillé par le troisième Espagnol, était 

resté pétrifié pendant cette scène. «Que faites-vous? avait-

il dit à plusieurs reprises aux Espagnols. — Tu le verras 

bientôt, » avaient-ils répondu. Bientôt en effet les Espa-

gnols le dévalisèrent à son tour, l'attachèrent comme un 

fagot avec sa ceinture à Balarin, et lui dirent, en lui mon-

trant le précipice qui bordait la roule : « C'est par ici que 

vous devez passer. » Balarin et Vergers supplièrent ins-

tamment les Espagnols de leur laisser la vie sauve ; mais 

ceux-ci restèrent sourds à toutes les prières et à toutes les 

supplications. On les traîna en les poussant avec les pieds 

et le bâton jusqu'au bord du précipice, puis on les lança 

dans l'abîme. Deux bras d'arbres les arrêtèrent dans leur 

chute à environ un mètre et demi de la route. Les Espa-

gnols se mirent aussitôt à les frapper à coups de bâton et à 

leur lancer des pierres. Sous l'effort de ces coups, Balarin 

et Vergers retombèrent de l'endroit où les bras d'arbres 

les avaient retenus ; mais ils furent arrêtés de nouveau 

dans leur chute par des branches de noisetier. La ceinture 

qui les attachait l'un à l'autre s'étant rompue, Balarin roula 

jusqu'au fond du précipice; il était sans connaissance. 

La fraîcheur de l'eau qui coule dans cet endroit lui fit 

recouvrer ses sens à l'entrée de la nuit. Après plusieurs 

heures d'efforts surhumains, il parvint à gravir le préci-

pice et atteindre la route d'où il avait été lancé. En remon-

tant, il aperçut, suspendu au noisetier d'où il était tombé 

seul au fond de l'abîme, le cadavre ensanglanté du mal-

heureux Vergers. Balarin eut assez de force pour se traî-

ner jusqu'à une certaine distance de Saint-Lary. Un doua-

nier qui le rencontra, la tête couverte de contusions, se 

soutenant à peine, lui demanda d'où il venait. Balarin lui 

raconta alors les circonstances du crime auquel il venait 
si miraculeusement d'échapper. 

A la première nouvelle de cet horrible événement, M. 

Petit, procureur impérial, et M. Bazerque, juge d'instruc-

tion, se sont transportés sur le lieu du crime. MM. les 

docteurs Soulé et Fouga ont visilé Balarin, dont l'état 

n'inspire plus d'inquiétude. Ils ont ensuite. procédé à l'au-

topsie du cadavre du malheureux Vergers, et ont constaté 

sur sa tête l'existence d'une foule de blessures et fractures 
toutes mortelles. 

Un Espagnol, qui,a été ira causant dans la soirée du 15 

octobre avec l'un des assassins, a été mis en état d'arres-

tation. Les recherches les plus actives ont été prescrites 

dans le but de découvrir les auteurs du crime. 

La douane, la gendarmerie et les autorités locales riva-

lisent de zèle et se livrent aux plus minutieuses investiga-

tions. Rien ne saurait peindre la consternation que ce ter-
rible événement a jetée dans la vallée. 

Vergers laisse une femme et six enfants en bas âge. 

On a fait publier les signalements des assassins. Les 
voici : 

PREMIER SIGNALEMENT. 

Taille élevée, figure ronde, teint très brun, collier de barbe 
noire très fournie, âge de trente ans environ. C'est un homme 
très bien constitué; i. est vêtu d'une blouse et d'un pantalon 
bleu rayé de blanc U est chaussé de brodequins décousus sur 
le devant dn pied. On croit se rappeler qu'il a une cicatrice à 
une joue. Il était coiffé d'un mouchoir qui lui entourait la 
tète. 

DEUXIÈME SIGNALEMENT. 

Taille ordinaire, gros, cinquante ans environ, figure ronde 
et large, cheveux gris, favoris gris. Même costume que le pré-
cédent, coiffé d'une casquette de drap bleu sans visière; chaus-
sé d'espadrilles ouvertes, nouées à la jambe avec des attaches 
noires très longues. 

TROISIÈME SIGNALEMENT. 

Taille petite, très fort et trapu, âgé de trente cinq à quarante 
ans, cheveux noirs, sans barbe longue, teint coloré, yeux bor-
dés de rouge, vêtu à l'espagnole, d'une culotle courte et d'une 
veste de velours noir; chaussé d'espadrilles ouvertes, chaus-

settes de laine blanche, attachées avec des boulons et placées 
sur des bas bleus. Il é ait coiffé, au moment du crime, -d'un 
mouchoir rougo qui lui entourait la lète. 

— HAOT-RHIN (Bolforl). — Un individu se qualifiant de 

commissaire d,; police cantonal faisait l'autre jour sa pre 

mière tournée de surveillance dans la commune d'Andel-

nans. Il visitait de préférence les personnes suspectes de 

se livrer à la contrebande et les invitait doucereusement à 

loi remettre les objets prohibés qu'ils pouvaient avoir, les 

menaçant de toute la rigueur des lois si on l'obligeait à 
hure des perquisitions. 

Ensuite il lit visite au maire de la commune, qu'il com-

plimenta en sa qualité de commissaire de police; de là il 
se rendit au bureau de tabac de l'endroit pour procéder à 

la vérification des produits exposés en vente. 

Les allures de ce commissaire, si accommodant en tou-

te circonstance, éveillèrent les soupçons du maire d'An-

dclnans, qui, dès ce moment, chercha à se fixer sur son 

identité. Des militaires lui apprirent alors que cet indivi-

du était un commissaire de police de contrebande et qu'ils 

le reconnaissaient positivement pour l'aire partie de la 
garnison de Bellbrt. 

Le véritable commissaire de police, instruit de ce qui 

s'était passé, commença une information contre l'individu 

qui s'était immiscé sans titre dans des fonctions publiques. 

Accablé par les preuves, l'inculpé est bonnement convenu 

des faits, disant pour excuse que l'ivresse l'avait poussé à 
cette escapade. 

Il a éié mis à la disposition de l'autorité militaire. 

— On lit dans le Courrier de Marseille i 

« Parmi les plaisants écarts que l'on a si souvent rele-

vés dans la prose officielle de certains fonctionnaires ru-

raux, le tribut qu'apporte le garde champêtre dans ces 

singularités épistolaires a bien son pelit mérite. Voici un 

échantillon de ce style magistral que ces respectables a-

gents couchent si gravement sur leurs formules judiciaires. 

Il s'agitd'un procès-verbal dressé par le sieur X..., garde 

champêtre de la petite commune de N... 

Le ... à«... heure de relevée, nous avsns trouvé le sieur R..., 
habitant de cette commune, en état de délit forestier. Ayant 
voulu, l'arrêter, conformément à la loi, le susdit s'est mis en 
révolte ouverte et a proféré contre moi les injures les plus 
atroces et les plus scan laleuses, disant que j'étais un malo-
tru, un gredin et un homme à pendre, ce que je certifie être 
véritable. 

« Fait à les jour, an et heure que dessus. 

« Signé X... » 

« Cet agréable lapsus est à peine distancé par cette 

pièce d'état civil qu'un adjoint paresseux consacrait à un 

de ses administrés dont on lui avait prématurément dé-

claré le décès. Se refusant à obscurcir la symétrie de son 

registre, il s'était borné à écrire en marge de l'acte mor-

tuaire cette pittoresque annotation : mort par erreur. Mais 

quelques heures après le moribond, ne tenant pas à dé-

mentir plus longtemps la première déclaration faite à son 

sujet, trépassait pour tout de bon. Nouvelle adjonction à 

l'appendice marginal sous lequel l'officier civil calligra-

phiait de sa plus belle coulée ce mot éloquent : remort. 

Ainsi donc le bonhomme était bien et dûment mort, mort 
par erreur, et remort! » 

— TARN (Albi) , 19 octobre. — Lundi dernier, une 

chambrée entière était réunie autour du maréchal -des-lo-

gis chargé de la distribution du prêt. Au moment même de 

l'appel, une détonation se fait entendre : un jeune soldat 

venait, dans la salle môme où étaient réunis ses camara-
des, de se faire sauter la cervelle. 

Il était monté avec eux, avait furtivement chargé son 

pistolet, s'était étendu dans son lit, avait caché sa tête 

sous la couverture, et s'était donné la mort. 

On se perd en conjectures sur les motifs de cette triste 

résolution. Ce jeune homme était engagé volontaire; il 

faisait partie du régiment depuis peu de temps. Sa famille 

lui faisait parvenir régulièrement tous les mois une pen-

sion assez forte. Rien d'ailleurs, dans sa conduite ou dans 

ses paroles, n'avait fait soupçonner qu'il fût las de la vie. 

Le même jour, un autre jeune soldat a essaye de se pen-

dre dans l'écurie. On est arrivé à temps pour le détacher 
et le rappeler à la vie. 

Nous avons eu déjà le regret d'enregistrer plusieurs 
suicides dans le même corps. 

On nous assure que M. le colonel du 4' de hussards a, 

dans un ordre du jour, très énergiquement caractérisé les 

faits de cette nature, que la morale flétrit comme des ac-

tes de lâ-heté et que la religion' réprouve comme l'usage 

le plus itopie que l'homme puiase fair„ de sa liberté. 

BonratedePurl» <An 24 Octobre 1858. 
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72 70 | FONDS DE LA VILLE, ETC. 

 | Oblig. de la Ville... — ■ 
 | Emp. 23 millions.. . 1040 • 

t Ijî 0|0 de 1832.. 99 -
,\ct. de la Banque. . . 2790 — 
Crédit foncier 550 — 
Crédit maritime. ... 515 — 
Société gén. mobil.. 095 — 

FONDS ETRANGERS. 

5 0(0 fjnlge, 1840.. — — 
Napl. (C. Kotsoh.). . 105 50 
Emp. Piém. 1830. . 93 75 
llomo, 3 0(0 93 5|8 
Erapr. 1830 — — 

Emp. 30 millions... 1220 -3 
Rente de la Ville... — — 
Caisse hypothécaire. — — 
Quatre Canaux . 1150 — 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Foiwn. de Monc. — — 
Lin Cohin ■ 
Minesde la Loire. ... 
Tissus de lin Maberl. — — 
Docks-Napoléon 2< 9 — 

A TERME. 
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CHEMINS DE TSH. COTéS AO ÏARQIJET, 

Saint-Germain. .... 
Paris à Ontéans 1150 -
Paris à Rouen 1000 — 
Rouen au Havre. . . . 177 50 
Strasbourg à Bàle. . . 375 — 
Nord 837 50 
Paris à Strasbourg.. 897 50 
Paris à Lyon 890 — 
Lyon à la Méditerr. . 722 50 
Ouest 685 — 
ParisàCaenetCherb. 585 — 

Dijon a Besançon... 562 50 
Midi 582 30 
Gr. central île France. 515 — 
Montereau à Troycs. 485 — 
Dieppe et Fécamp. . . 335 — 
BkesmcetS D.aGray. 562 50 
Bordeaux à la Teste. . 245 — 
Paris à Sceaux 
Versailles (r. g.). ... — — 

| GtaniFCombe — — 
I Central Suisse 447 50 

AVIS AUX COMMERÇANTS ET ACHETEURS. 

« La publicité, pour être fructueuse, doit être continuée 
« et ne point se restreindre à un seul des organes de la 
« presse. » 

M SI. les négociants qui depuis do longues années ont re-
cours à ce puissant auxiliaire pauvenl apprécier l'iitïjjté de 
la combinaison du tableau des Adresses des principales mai-
sons de commerce de Paris, que fait paraître tous les mardis 
dans notre journal la maison N. ESTIBAL et fils, fermiers 
d'annonces, dont l'expérience de, vingt années dans cotte par-
tie a, par le choix des différents journaux, établi la publicité 
la moins coûteuse, quoique efficace, ou toit commerçant peut, 
moyennant 40 centimes par jour, avoir sa profession, son 
nom et son adresse, en un mot, la carie détaillée de sa mai-
son, remise chaque jour, par la propagande de sept journaux 
de Paris, au domicile et sous les yeux des acheteurs de France 
et de l'étranger. 

NOTA . Nous engageons vivement lo public à consulter pour 
ses achats le Tableau des Adresses des principa'es maisons 
de commerce, qui conduira directement à l'adresse des pre-
mières maisons dans tous les genres d'industrie, et indiquera 
surtout celles qui ont adopté une spécialité quelconque. 

Pour souscrire au Tableau, s'adresser 6, place de la Bourse, 
à Paris, à MM. N. Estibal et fils, fermiers d'annonces de di-
vers journaux. 

— L'administration du Théâtre impérial Italien a l'honneur 
de prévenir ses anciens abonnés que leurs loges et leurs stal-
les leurs seront réservées jusqu'au 30 du présent mois. Passé 
ce délai, la direction se verrait obligea d'eu disposer, pour 
satisfaire aux demandes qui lui sont adressées. 

— L'Odéou donne ce'soir une représentation d'Andromaque. 
C'est Ligier qui joue Oresle, rôle immense et dans lequel le 
grand tragédien déploie, avec un art infini, toute la puissance 
de son talent; Hennione, M' u Araldi. 

— THÉÂTRE -LYRIQUE. — Aujourd'hui, la 9 e représentation 
du Bijou perdu, triomphe de M me Marie Cahel et le plus beau 
succès lyrique de ce jour. 

— PORTE-SAINT-MARTIN. 

du monde se maintient. 
Le succès des Sept Merveilles 

SPECTACLES DU 25 OCTOBRE. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Les Demoiselles de Saint-Cyr, 
THÉÂTRE-ITALIEN. — Incessamment l'ouverture. 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Châlet, le Déserteur, les Noces. 
ODÉON. — Andromaque, le Mariage forcé, les Fourberies. 
THÉÂTRE- LYRIQUE. — Le Bijou perdu. 
VAUDEVILLE. — Les Filles do marbre 
VARIÉTÉS. — Petite, les Saltimbanques, la Neige. 
GYMNASE. — Philiberte, le Pour et le Contre, le Bourgeois. 
PtLAis-ROYM.. — To be or not to be, le Sourd, la Femme. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Les Sept Merveilles du monde. 
AMBIGU. — La Prière des Naufragés. 
GAITÉ. — Georges et Marie. 

TIHATRE 'MPÉRIAI . nu CIRQUE. — Le Consulat et l'Empire. 
CIRQUE NAPOLÉON. — Soirées équestres tous les jours. 
COMTE. — Les Mille et un guignons de Guignol. 
FOLIES. — Les Aides-de-camp, Thérèse, les Fils Gavct. 
DÉLASSEMENS-COMIQUES. — Relâche. 

BEAUMARCHAIS. — Ali-Baba ou les Quarante voleurs. 
LUXEMBOURG. — Angèlo, le Muet, Canichon. 

HIPPODROME. — Exercices équestres les dimanches, mardis, 
jeudis et samedis. 

ARÈNES IMPÉRIALES. — Les dimanches et lundis, fêtes éques-
tres et m uniques. 

THÉÂTRE DE ROBERT-HOUDIN (Palais-Royal). — Tous les soirs 
à huit heures. 

SALLE VALENTINO. — Soirées dansantes et musicales tous les 
mardis, jeudis, samedis et dimanches. 

DIORAMA DE L'ETOILE (grande avenue des Champs-Elysées, 73). 
— Tous les jours de 10 h. à 6 h., le Groënland et une Messe 
de minuit à Rome. 

imprimerie de A. GUYOT , rue Neuve-des-Mathurins, 18. 

V«nte» immoMïière». 

k\WM DBS CRIÉES. 

tJttTS ^ HAITE-SAONE 
,w

-e de M" Dli UKUI*, avoue à Orléans, 
y rue Sainte-Anne, 9. 

mi b" ', '■
lueivretii 23

 novembre 1853, heure de 

deux lots *
 du Tr,bul,al dvil

 d'Orléans, en 

canton *Tp
B
^

TSi sises
 commune d'Aiilevillers, 

(Haute-S
a
ônej

a
"

U
~
L0Up

'
 arro

n
di

»*
8l

»e«t de Lure 

^
,
'
<>,s <Iu

 Potrcmont et BoJs 
ar

é's G2cemîares
IieC0

'
,tella

"
C0 d

°
 697 liectares 35 

2- (
ot
 -ïf*

 k prix :
 438,000 fr. 

a««-lià« orels
 <l« Lyaituiont et Bols-

s
3 a

rM
 •

 d
'
uue

 eontenance de 393 hectares les '5 centiares 

CesfoJî '
sesa

l'
ris :

 262,000 fr. 

*'
tse

Pten t
 S0

'
U a,fermées

 P
ar liail

 commencé le 
tembre Vveo

 ex
P'

raul
 seulement au 1" sep-

30,0oo f,! ! moyennant un fermage annuel de 

\ rfi°A. Me Valpinçon, notaire à Paris, rue de la 
Concorde, 10 ; 

7° A M. Dervault, régisseur des forêts à vendre, 
à Brèves, arrondissement de Clamecy (Nièvre); 

8° A M. de Buyer, maître de forges, l'un des 
fermiers, à la Chaudcau (Haute-Saône); 

9° Enfin sur les lieux, aux gardes Chevreux, 
Villemin et Bernard. (1445; * 

FERIE (Aubo). 

2° A M" Gozzoli, notaire à Belleville, rue de Pa-
ris, 80. (1558) 

- qui se divisera ainsi 
n>

ur
 le 1- lot : 

H°ur ie 2» lot : 
18,672 fr. 
11,328 

Fr
a

i
s
 H»

 T
°

1
^

 égal ; 30
.°°

0 fr
-

ch
&rD

(
, A!

 8iu tl° el contributions foncières à la 
S'ad M Preneurs. 

1° A'M?^
0

"
1
'
 Ies

 enseignements : 
Orléans "^"E

3
"*- poursuivant, à 

ffî1» Sauue-Aime,9; 

Herie
;

 Laus
se, avoué à Orléans, rue Breton 

^iS'te'
1,
 "°tauvà Bnaugency (Loiret); 

Vef

s

si
*. 8; '

 I10
'
a,rn a l

'
uris

>
 rue de

 W** 

Encorde* 8
Uéflin

> notaire b. Paris, place de la 

Etude de 1T OV VEIiIilS, avoué à Nogent-sur-
Seine. — Vente, le jeudi 10 iw'vembrq 1853, à 
midi, en l'audience des criées du Tribunal de No-
gent : 1° de laFKSMK DE CllM.*iVIS9iO«. S*, 

canton de Maccilly Lehayer (Aube). Contenance, 
156 hectares; revenu par bail authentique ne 
comprenant pas 6 hectares de bois environ, 0.000 
francs et des faisaners; mise à prix : 145,000 fr. 

2° de MAISON, jardin, verger, terres, prés 
et bois, à Mareilly-Lehayer, en onze lots, dont la 
mise à prix totale est de 14,830 fr. — S'adresser 
pour les renseignements : A Nogenl-sur- Seine , à 
SI" ttWKlilàH, Bonenfaut et Etienne, avoués; 
et à Paris, à M" Meunier, notaire, rue Coquil-
lière, 27. (1522) 

MAISONTmÏEYILLE 
Elude de M' lirnegt Li&VÉVHIS, avoué a Pa-

ris, place des Vieloires, 3. 
Ventesut publication»judiciaire» et après baisse 

de mise à prix, eu l'audience des criées du Tribu-
nal civil de la Seine, 

O'uni! SIAISOX à Belleville, rue Saiut-Lau 
reut, 90, près la grande rue do Paris. 

Produit : 2,201) fr. 
Mise à prix : 12,000 fr. 

L'adjudication aura lien le mercredi 9 novem-
bre 1853, a deux heures d'> n levée. 

S'adresser pour les renseignements : 

1» A Ht* Krneftt l^BFKVMB, avoué à Paris, 
place des Victoires, 3, poursuivant la veute ; 

MAISON Al BAS-MEIDOX 
Etude de M" DKIJAUNAIS , avoué à Versailles, 

rue Hoche, 14. 
Vente sur saisie immobilière, en l'audience des 

criées du Tribunal civil de Versailles, ie 17 no-
vembre 1853, heure de midi, 

D'une MAIS'.»]* sise au 15as-Meudon, lieu dit 
les Montalais, pavé des Gardes. 

Sur (a mise à prix do 1,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
A M' OEIiAtLJSïABK, avoué à Versailles, rue 

Hoche, 14. (1580) * 

mois, a été indiquée au samedi 5 novembre pro-
chain. Cette assemblée ne pourra avoir lieu que le 
jeudi 10 novembre suivant, mêmes lieu et heure. 

(10980) 

AVIS. 

SOCIÉTÉ HOUILLÈRE 
Les gérants 

de la 

de PORTES et SÉNRCHAS, bassin iwpjêntrional d'A-
lais (Gard), ont l'honneur de prévenir MM. IPS HC-

tiohhaires qu'une assembUe générale extraordi-
naire aura lieu à Paris, le ta novembre 1853, à 
deux heures, rue de la Chaussée-l'Aiitin, 38. 

MM. les actionnaires porteurs de vingt actions et 
plus qui voudraient assister à cette assemblée, de-
vront déposer leurs litres une huitaine au moins 
avant cette assemblée, chez le correspondant de la 
Société, 38, rue de la Chausscc-d'Antin, qui leur 
délivrera en échange une carte d'admission. 

EMILE ViiiiuuE et t>. (10978) 

SOCIÉTÉ "I3 CHAUX IIYDRAILI-
QLE MTVRELLE I NUG0UR1. 

AVIS laiî'OUTA ^iT. 

C'est par erreur que la convocation extraordi-
naire faite par ltsjouruaux judiciaires du 22 de ce 

MM. les actionnaires de la Société Franco-

P^truvienne «le CasSï'o Yirreysiu sont 
prévenus qu'une assemblée généraleextraordinaire 
au: a lieu le jeudi 10 novembre, à deux heures 
précises du soir, dand les salons de MM. Alexan-
dre père et fils, rue de Meslay, 39. 

Le gérant donnera commuuication des nouvelles 
qu'il a reçues depuis la dernière assemblée et sou-
mettra à sou approbation, aux termes des statuts, 
les contrats des ingénieurs do la société. 

(10982). 

LÉCLAIRAGE-RORERT AU 

GAZOGÈNE, 
14, boulevard des Italiens, est transféré, pour fin 
de bail et agrandissement, rues Drouot, 12, 
Grange-Batelière, 21, Rossini, 2 (au coin du bou-
levard des Italiens). 

GRAINS DE YIE 

r GENE 
MM. les actionnaires sont prévenus que la réu 

iiion annoncée pour le 26 octobre courant se 
tiendra à midi, dans la salle Herz, rue de la Vic-
toire, 48. 

Paris, 24 octobre 1853. 

Le secréi aire-général, 

DE ROSTANG . (10979) 

ILS ï RAGE MAINE 
adressées au Gouvernement par le d 1' HELLKNGER 

(de Senlis;, rue Bonaparte, 66. 1 fr. 50 ce FRANCO. 

(10983; 

Â rVïïï1 !! "" e (los meilleures fabriques de 
LltlfMt brosseries de Paris. Affaires, 

|o0,n0OIV.; le prix serait d'une aimée des boné-
Bces justifiés. Facilités. S'adresser franco à Mil. 
Estibal et (ils, fermiers d'annonces, G, place de 
la Bourse, Paris. (10977). 

autorisés et reconnus 
_ souverains pour détruire 

lu bile, les glaires, les constipations opiniâtres, 
les migraines, les étourdi iseinenis et les accidents 
du retour d'âge. Ils fortifient l'estomac et facili-
tent les digestions pénibles, La boîte, 2 fr. 50 c. 
—Pharmacie MICQUE, faubourg Poissonnière, 64. 

(10916) 

MALADIES DES FEMMES. 
Traitement par M ra * LACHAPELLE , maitresse 

sage femme, professeur d'accouchement, connue 
par ses succès dans le traitement des maladies uté-
rines; guérison prompte et radicale (sans repos 
ni régime) des inflammations cancéreuses, ulcé-
rations, pertes, abaissement, déplacement, causes 
fréquentes et toujours ignorées de la stérilité, des 
langueurs, palpitations, débilités, faiblesses, ma-
laise nerveux, nmigreur, et d'un grand nombre 
de maladies réputées incurables Les moyens em-
ployés par M

u
" LACHAPELLE , aussi simples qu'in-

faillibles, sont le résultai de 23 années d'études et 
d'observations pratiques dans (e traitement spécial 
de ces aflections. Cousu lt tous les jours, de 3 à 5 
heures, rue du Mont-Thabor, 27, près lesTuileries 

 ^ (10934) ' 

Ug|(| Kl DE FOIE DE IIORUE pure, naturelle, pré-
II» ILL paré ' pnur l'usage médical avec des 
foies choisis, exemple d'épuration, a fr. le Q» 
eon; le llaeon de IOO rap .Miies de lu mémo huile 
5 fr. - Dépôt général chez J.-P. LAROZE, ph. rué 
Neuve-iles-Peiiis-Champs, 26. Paris, expédition 

"0933; 
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ADRESSES 
DES PRlUCIPAIiBS 

MAISONS DE COMMERCE DE PARIS. 
MARDI 25 OCTOBRE 1853. — N° 35. 

Maison NORBERT ESTIBAL et fils , 
Fermiers d'annonces de divers journaux. 

BUREAUX : PLACE DE LA BOURSE, 6. 

Pour les conditions d'annonces, voir aux 
réclames. 

EXPLICATION 

DES SIGNES ET ABRÉVIATIONS. 

>fc Légion-d'Honneur. — © méd. d'or. — ©méd. 
d'argent.—J) méd. de bronze.—Exposition de 
Londres : M.P méd. de prix ou de t" classe.— 
MU mention honorable.— Pge : passage.— Pl. 
place.— Fg: faubourg. —Gi" -.galerie.—Q': quai 
— i)<i : bonlevard. — Pas de signe abrévi-alif: 
rue.—Sp'« : spécialité.—Exp°>> ou E"> -.exporta-
tion. — D': dépôt. — Fab' ou f : fabricant. — 
Fab" ou f<l u«: fabrique.— Sc r ou s r : successeur. 

Achat et vente d'immeubles. 
Charges, Offices, Fonds de Commerce. 

âux acquéremi. Gtaoti de toutes sortes d'éta-
blissements de commerce. Négociations opé-
rées par la maison /V. Estibal et (Ils, fermiers 
d'annonces, s, place delà Bourse. 

Achat et vente d'actions. 
ACTIONS, venta, achat, escompte; fonds publia 

p.ag'-de-eh., au comptoir, 4, Geoffroy-Marie. 

Agence d'affaires. 
LECAUPENTIEn,l0,Goquillière.Cli"g é duc<>°'8'>-

> 1«»iden°tl «administ<>'>.Recouvr"p rle comm'!r«e -

Allumettes. —Gaz. 
De salon. Briquets btés . CANOUIL, 4, pge Violet 

Ameublement. 
ASSOCIATION des OUVRIERS TAPISSIERS. A.LE-

VrSUXete«,5,Charonne,Cr S l-Josh.,FgS'-Ant. 

PIAT, 56, fgSt-Antoine, toilettes àcorps mobile. 

Fabrique de meubles. 

BERTAUD etC", 57, Meslay.Canapés formant lits. 
GUTOT, 95, fgS'-Antoine.T"')165 a coulis en fer bté 

Paillassons. 

DËBEUF-MONTREUIL ,7i ,Cléry,spécial,é deluxe 

Appareils à gaz. 
A.PICARD«H>,257,S'-Denis. Admis àl'exposition. 
MOREAUX,l2,S -.Jeiiii,Batgi",v "! ''re 'b'é',éconie250[0 

Armuriers. 
F.PRELAT,4t,Ferme-Mathurms ,méd le àLondres 
THOMAS, 6, Rivoli, sp tli d 'armes de P« i! . P* m°<i. 

Baccalauréat. — Droit. 
FOOILHOUXJ

J
.D.,rérét .aedroit

i
2

S)
Ne.st-Augustin. 

Bains électrisants. 
nv' ?, pai'.r.- V. PENNES, chimiste a» P"l»,t,Fon-

taiae-St -Goorges, pr régulariser les fonctions 

princ 1
«

s
duc°

r
t
l

% proc'iîla peau une fraich«ur , 
> un parfum des plus agréables. i2doses: lofr. 

Bains de vapeur. 
Nouvmc n t reslaurô à75 c. Etuves parti'cul.,1 T. 25. 

Salons etdiv. Tetnpér. variée des salles. Ouv. 
de 9b.. da th. h Co h. dus. ■i7,Crussol,B|i Calvaire 

Bas élastiques pour varices 
DUCOUfvriOUX,4, Fontaine-au-Roi,inventr deu 

nouv. tissusplus fins, ptusdoux et plus solid". 

Bâtiment. 
DELABARRE,4,Moulins .Moulure8en tousg«" re ». 

Assainissement des habitations. 

Parqueta sur bitume, GOURGUECHON.I l8,Rivoli. 

Batteur d'or. 
GÉRARD,38,Charlot.Imit»"d''"pn(g .a .)ru«setp(lre 

Biberons-Bret on, 
S»-femme

j
4

2i
st-séb"'i«».Reç'di»n"enc'es.Ap

,»m'<» 

Billards. 
M°nCHERAU,9l ,pgeS t-Nicolas,et50,Chat.-d,Ea 

Bouchons. 
FURTAU, fab. semelles de liége,l3,r.B"u fg-l'Abbé 

Bouteilles et Bouchons. 

HenryEDARD, 20, pl.St-Germain-l'Auxerrois. 

Braise chimique 
indispensable bretée s. g. d. G*. 

Un seul morceau de celte braise, sans odeur ni 
fumée, suffit p 1 embraser le charbon le plus 
dur. Un paquet de25 c. conlientassez pr allu-
mer le fou deux fois par jour pendant un 
mois. Me CARTAU, 123, Université. Comm0», 
exporton. (chez tous les épiciers de France.) 

Broderie de Paris.'Lingerie 
A.BOURSlN,70,Ricnelïeu.Br°<i«""riehe»,p*mod< 8 

Brodeur-Dessinateur. 
BADET,ll,N"«-Pf-Champs.Sp<*cost" officiels. 

Bronzes d'art. 
A.BROCOT et DELETTREZ, 62, Chariot. MP®. 

Cafés. 
CAFÉ DE LA VILLE DE PARIS, divansde la Bourse. 

Déjeuners, buiard5etdiv .,42,N.-D.-de8-Victoires 

Caoutchouc. 
A, AUBERT» 1 GÉRARD, sptnl e tuyaux ,l2 ,B>"teville . 

V«HINAUT nls ,4o,Dauphine.M»"'»'»1I e«chaus"!l>. 
LE RAT, 4o4, S*-Honor6. Manteaux et chaussures. 

Toiles imperméables, Caoutcboutine. 

DUTERTRE,b<é,baz » r Be -N«ne
i
fab .52 ,r.Lagny,b« 

Trône. Mteanx 3 [ .90c .; id. soie 10 '.; le mèt. 1 '.65e . 

Carrosserie — Sellerie. 
LIÉGARD, 23 ,VaVS'e-Catherine. Harnais, selles, 

équipages, couvertures de chevaux, voitures 

Ghâles. 
AUX INDIENS, Châles des/iicies el français, mar-

qués en chiffres con"us . Prixflxe. 93, Richelieu. 

Chapeliers. 
MESLIN.b'éprlechapeau bast.,34, Quincampoix. 

Chaussures. 
DEGLAYE ,368 ,St-Honoré(auxMontag"es-B.

us
s«s). 

Chemisiers. 
CLAUDE frères ,l00 ,fgSt-Deni8 ,b«^s.g.d.g.,inven. 

teurs d'un patronomètre pour la coupe des 
chemises et des gilets de flanelle. Ces objets 
ne remontent plus et ne tirent nulle part 

Chocolats. 
BOUDANT fres^illette^isbonaOjDona-ilaria^f.lpko 

GRONDARD^.r.ael'Ortéon.f' "1» S. M. l 'impératrice, 
MEYER ,9,N .-D .-Lorette,crêmes-p raiiues

lr
e qtë^f. 

Cirage, Vernis, Encre. 
BERNARD, 29,r .Choi3eul ,ci-dev' bouta Capu ci ne 

Plusde lavage ni de vernis. Cire LEMAIRE, b 1 ' 
s'empl, à &ec,b r 'nantet

8
oupie»»e

iîl)
 Beaurepaire 

Clysopompe 
Ss piston b'»,6f.«pi»».A. PETlT,inv.,r.de la Cité,l9-

Coffres-forts. 
HAFFNERff«',b té »».s.d .g .8 ,pg«Jouffroy.Ser rl,re ". 

Coiffeurs et perruques. 
MAJESTÉ, C'del'Erap. Eau romaine ctr«lach>""d"' 

Cheveui^amioupets^K ^jG 'e Montpensie^ps-R.,,!. 

Coiffures, Postiches, Farfumerie. 

PARIS, 25, Pse Choiseul. Inventeur de la den 
telle chevelue et d'un nouveau postiche invi-
sible à l'œil le plus exercé. Touffe Sévigné 
a ressort prêtant à tout ce que le goût exige. 
Expositions de 1834, 39, 44, 49. 

Séparateur des cheveux, breveté, 

Inv'é par CROISAT, coifr, pour tirer facilement 
soi-même les raies de chair d'hommes et de da-
mes. Prix de i f. à 6 f.,4 teinturines pour blond, 
châtain, brun etnoir,5 f.la boîte. 76, Richelieu. 

Cols et Cravates. 
A LA VILLE DE LYON, i" et s<">i« maison pr i a sp té 

des cravates et cols en t! g" s , 68,pge Vivienne. 
DESS AUX ,S1, fg S'-Martin .Chemises, cravates, ganta. 

Comestibles. 
Conserves alimentaires et fruits au vinaigre. 

CHOLLET«'C^l,3,5,Marbeuf,ï™«éa.MassonMH®® 

A»Mo »TESTARD DUBOSC ,79 ,Verrerie. Mouton™ 

Huiles et produits du midi. 

CASSOUTE, KELM et Cl», 16, rue du Helder. 

Corsets. 
BILLARD, corsets et amazones, 8, r. Tronchet. 
C0Me «S ftl/gir!m'(;î(esbté».I.VlTE,64 ,Montniartre,Ejon 

M" DUMOULIN, seule inventeur
 Qu

 cor»el S a ns gOUS-

set. 8 mêdllesbronzeetarg«n t .44 ,Bassil-<1 n-Re'>np"i 
LEBREF.8, G'"> Vivienne. Corsets sans goussets. 

Daguerréotype. 
Portraits. 

E<l.CLÉMENT,4,N.-d»-Nazareth.Plaq .«'papi "à2f. 

Appareils. 

BEAUD,Hy «Ce.,4,Saintonge .Plaquesàl 'aiglen.B. 
POINTEAU.Encadrementstousgenros^s^ggt-Martin 

Déménagements. 
BRESSLER,2l,Lemercier ,Batlgn(iiies .Ecrire

s
ans

a
ffr 

Dentelles et Blondes-
Fabriques françaises et belges. 

VARENNE-PARISOT, 2 bis,Vivienne. ® ® 

Dentistes. 
D"DAMNEVILLE,mé 'i .-dsnt.

)1
8I,Monti»artre

i
psleB4 

NONAT,chirurg.-dent.,F.M.P.,i02,fg S'-Martin. 
REDRESSEMENT DESDENTS par SCHANGE, mé-

decin-dentiste, 36, place de l'Hôtel-de-Ville. 

Dessins pour broder. 
CHAPPUrS,285,S«-Denis.Pru"primpersoi-raêm e, 

Deuil. 
^rOrpheiine.PASQUIER.iel.S'-Honoré^nf.Coq 

Distillateurs. 
TOUTAIN.fîuedeliqueursetfrults^laChapelleSt.Di» 

Doreurs. 
EDAN, t52,Saint-Honoré, en facol'Oratoire. 

Eaux minérales naturelles 
Ancien gubureau,J.LAFONTc«Ce ,20,J.-J. Rousseau 

Gazogène pour eau de Seltz. 

VILLIET,29,r. d'Angoulême-du-Temple. pondus 

etappar 1 » nouv*,de i à 5 lit., faciles à charger 
p

r
jxde

r
cvientà 5c. labllc.ExponprlaFranceet l'èter 

Enseignes, —Lettres. 

H. BLENNER, 3, rue Feydeau. Sp'<s d'écussons. 

Eclairage minéral au schiste 
Lampesb''ies i BARBIER,!'gMontmarfre ,9 .Expédon 

Fleurs artificielles. 

BAPTISTE.s.ThévenoLei-d'S'-Denis.Fab.e'mag 
defleursllnes,ti'o nouv" en t0 "»g en "'«.F c«,exp. 

Fontaines-Filtres. 
COSSUSe! C e , 84-86, Popineourt. Filtrescris'aiiin» 

eauU'istillée a la minute ,éP" rat i ond'hu Ues et (l'esceB 

Fourrures, Confection . 
ADOLPHE, i5,bouI<t Italiens, soieries p r robes. 
BEAUDOUIN, 160, r. Montmartre; gros et détail. 

Gainiers. 
BINNECHÈRE, 72, Beaubourg. En tous genres 

Garde-Robes 
Fet(tHa<fe,b«,WERIHAS,s '',35 ,Croix-P

eli 's-Champs. 

Horlogerie. 
A. BROCOT etDELETTREZ, 62, Chariot. MP ©. 
AU NÈGRE, 19, ba St-Denis. Bijouterie, pendules. 
MANUFACTURE D'HORLOGERIE FRANÇAISE, 55, 

Montorgueil, en face le restaurantjphilippe. 

Horloges publiques. 

NIOT ,10 ,Mandar. Horloges àhasprlx^ourne.broche 

Hôtels. 
HOTELDEL'EUROPK (Grand),4,Valois,Paiai'-R»i. 

Huile à graisser les machines 
Chez A. BAUER etC«, S9, rue d'Enghien. 

Institutions (et agences d'). 
DILLON^O.Cadet.E'lucationcompléte^pensat^extnat. 
V01TURET ,3,R0Ule .P 'Oeurc

a
ctiKéreurs

e
tprofesseurs. 

M0R1N, INSTITUTION A PANTIN , 63, Grande-
Rue, près Paris. —Cette maison se recom-
mande aux pères de famille par la bonre 
direction de ses études classiques et com-
merciales, par la bonne tenue de ses élè-
ves et parla modicité de ses prix, qui va-
rient de 400 à, 500 fr. suivant l'âge. — Cours 
de dessin, d'allemand, d'anglais et d'espagnol. 

étiquettes en tous genres. 

Mon SAINT0N, Goixsuc-,36 ,pl.del'Hôl«'-d6 f«li. 

Lits et Sommiers. 
noiSSONNET ,69, Richelieu. Fabricant breveté. 
COViBET, 46, Richer. Vente de confiance. 
DUPONT, 3 ,N»«-S«-Auaustin, fl u « sp'«d« 1'" en '<" 

ornem>*»etsommiersél"l u«.Méd.el récomp"» 

Sommiers élastiques St-Alban btés etperf. 

GAUCHE et C», fournisseurs des hôpitaux de Paris, 
manufacture, U6, faubourg St-Antoine, dépôt, 

35, Richelieu, fontaine Molière. 

Loteries autorisées. 
Mon ESTIBAL et C", 12, pl. de la Bourse. Billets 

de toutes les loteries : l fr. Envoyer un man-
dat sur la posie, et 50 cent, pour la liste. 

Maison d'accouchement. 
M'ie |touRDON ,s«-f<', 66 ,fg S'-Marlin, r' à tWpoq. 
M" BRUN Y, Bas«f<= delà faculté, 233, fg S'-Honoré 

Manège, équitation. 
Chevaux if"*' prd»m«a.f t« aoh», con ,dr,* , 6e .C" 

9pid«M.Baucher ,49 1' i, ,Ch"- tl 'Ant i ' 1 ,86i>n,St-L''« 

Eugne3AUTON"Ce,citédes Martyrs. Leçons à if. 

Médecine. 
Hernies. 

GKemoti raijicaJesans opération, par un nouv *au 

médicament appliqué sur la hernie.Honoraire! 

etméd'eaments gratis en
c

as d'i n » ucc»».LE JEMBLE, 

d r-méd.-P., l22 ,Bac.(On ne vendpasdebandages) 

Modes et Coiffures de bal 
ANSELME ,97,N '»-Petits-Champs.SpMd«chap«aui. 

G0DARD ,38 ,Yiviennc,en< ré<, g led«Variélés .D»e«ét" 

Objets d'art. —Mosaïques. 
Mosaïques en marbre t aillé et marbre incrusté pr 

meub 1 " 5 . Décoctions i n téiieurc« ) pjer' e, i ncru"ee » 
et mosaïT"»» s ur ro nd de c iment ,granit,coul c ur5 (i e 
r\essins ya riés pour dall a g fl d'ég l ' se ,V est ihule

jS
alle

 a 

m
an

ger et de bains. LTESCHING «« TORASSE, b««» 
sgd5.U 'ine,79 ,q .Vainiy. Magasins ,95, Richelieu. 

Oiseliers. 
BARAjbuBeaumarchaiSjCi-d'boS '-Denis .Monsp 10 

Orfèvrerie, Couverts 
pdéRuoJz-E'Kingion.THOURET.S^pl .neia Bourse. 

Papetiers. 
BUFFET, 157, Palai-Ral . Papeterieune, fantaisies, 

Papiers-cuirs à rasoirs. 
Ce papier-cuir remplace avec supériorité la 

pierre ;\ repasser et donne au rasoir, par sa 
composition chimique, un fil des plus fins et 
des plus doux. — B1NET, coiffeur, breveté 
d'invention 8. g. d. g., 29, rue Richelieu. 

Parapluies, Cannes, Fouets. 
MANGIN ,parar luiesde poche,gieValois,Ps -Rai ,io6. 
RlCHARD ,277 ,S,-Denis.Cauneshte n tl=.Fr';e ,expon. 

Parfumerie. 
il/oeHeme,richs"! d lis chï .LAURENT ,63,N"'-Rivoli. 

MOELLE DE BOEUF 8 » nature et en pomatle.SIe m«». 

JEANDRON, 2, Làfeulllade.p» tapi, d' Victoire.. 

Maison Demarson, fondée en 1815. 

DEMARSON.CHÉTELAT et C «,71,S'-Martin,en face 
St-M'rry.paif.etsav.engros^llesisig^SjSQ, 44,48 

Pâtisserie. 
Pâtés de chasse de Bourbonneux de 6 à 50 f. 

Journaux et Revues. 
PSJ/CftéJalmoaeSjLENDERJmprJ^Fontaine-Mohere 

Lampes perfectionnées 
BrÛlant12h .l4f.PARIS,ft,2,Lafe u iIl ao''',pl .asYi"oire

s 

Laque incrustée. 
DUCOROY,ROSÉ<"C«,b'«,l7,Vendôme .Guéridons

) 
écr^ChaiseSjpla'eaux^éceSsaires^apeterie^tr;, 

Lithographie.—Imprimerie. 
BILLETS deporien i h .Papeterie ,28 ,FgMont

ma
rtre.|LECusSYg»

l<,
a»d

e
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serïe
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té
,l4,r.nuHavre .Export 

Pendules. Bronzes. Candb '*s 
ROLLIN, 55, Bretagne, FS '.e et grands mag

s
„

n
' 

Pharmacie. — Médecine 
C0n /ljerieft!/(/i (!Hii7Ke ,p a

'ronéep«r.
u

„e
s

té
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j

e
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CllOCOlat et bonbons d 'une
 8

.,enr parfait. '„ '" 

Cire pris même n" les mal
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Chocolat ferrugineux COIMET °
6 

C're pâlescouleurs,maux d'estomac ,i2 S'-Mn 

Pilules ferrugineuses de Vallet ^ 

A
lapheieVILLETTE,fransféré.

48 r
.
Bonap

 " 

l'égi». st-Gin-d..-pré..
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 f. i
e
 flacon, io fié, , 

Revalenta arabica, 
Farine curative et fortifiante 

DUBARRY«tC%25 ,llaiileville,e>t«l«»ph .Fran«
étrer 

Pianos. 

AVISSE AU a%b<é,24 ,bast-Den is. Vente »i i
np

,.,„ 
A sommier f.rprolg«dei™s!'iiuife, orgue
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Pianos à double échappement b
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LIMONAIRE ,20 ,N«-F«^-Ch
a
mps
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ediie

e
j
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Plus de presses. 

COPISTEELECTRO-CHIMIQUE b'«,pr copier 1» ) 

écrits 8anspresses(portal il), 148,.Montroa
r

t
rs
' 

Pompes. — Jets d'eau. 
H. LECLERC, mécanicien hyd«n quai Yalmv L> 

p
omp

es de tous
 a

yal,>.n,es
!
 àtous

 mnf
,„ i

e
t= d'..-" 

d'appt» et 4eiaruin.,fleurs hydque* arufiâï„„ 

PLA§SE,67 ,S'-Honoré.Prappart««enti
e
|ïg|fJJ 

Produits chimiques. 
BRANDELY», auteur du Irailé des inaninni, 

tions élce4ro-ehimiquc». Produits <n^'i
a
,,. 

pour dorure et argenlure. GalVanowkfl» 
daguerréotype. Gutla-pcrcha. 7, Fg du Terni,]. 

BLEUS WUY et Ce .seuls brevetés s.g.d » Pmm* 
LINGE, papeteries et peinture, 13, Temple. 

Reliures d'art. 
AureDESPIERRES,12,pl .d .L0U're,Rr

u
ep

Emp
„,

M 

Restaurateurs. 
Oinerj àl f. 50 c.,à 5 et 6 heures. 84 ,Montmartr» 
Tat'«rae /'i'aHeoîse,déj.« ldîn.à la c"rte

i
fguontinartre 7 

Roulage. 
CANGSTAFF,Ehremberg,Mailtard, 30, Bergère 

Serruriers - mécaniciens. 
Menbles de jardin, Serres chaudes. 

LECOURT ,68 ,Marbeuf,Cp»-El«*;grill«g«s,vo]iè"i. 

Tailleurs. 
FRANCK ,28 ,Made!eine .Costum«de

c
our

c
ompiet

3
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0
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MACK
)
37'i39,gri.d'Orléans,P»-Ri.Habitsbrotls.. 

MORLAND, 2, rue Louvois, place Richelieu. 

Tailleurs pour enfants. 

MORLET.rotonde de la galerie Colbert, 2 et 3. 

Teinture de cheveux. 
Eau Dugenne, coiffeur, 

Pourteindresoi-méme les cheveux ella barbe en 

toutes nuances sans noircirja peau ni laisser dt 
reflets rouges. 3 f . le fl»«, 8 f. la boîte. 6, Helder, 

Vins fins. 
BOUCHARD père" fils, propriétaire» u e Beaune et 

Bordeaux. ROCAUT,agerrt,45,r.deLuxembourg 
(1013e) 

line de la Chaasséc-d'Antin, ©4, an col» de celle de la Victoire. 

FABRSQU 
GROS ET DÉTAIL. 

Ouverture des Magasuisy: faujfiuril'feul mardli< 
SPËGUL1TÊ IE SOIERIES El DE CONFECTIONS RICHES. 

DÉPÔT B£ BBNTEIXES DE PECSIECB.S FABRIQUES SE FB.AMCE ET DE L'ÉTRANGER. 

ŒASXON. 
Chez VlUKCmt, libraire : Sirey, Recueil 

d'Arrêts, dernière édition, compris 1852, 300 fr. 
— iialîoa, Répertoire de Législation, dernière 
édition, 25 vol. parus sur A0, 10 fr. chaque. — 
ftecueil périodique faisant suite, 16 fr. l'année. — 
Facilité de paiement. (10971) 

ANNUAI 
DE LA 

LlflS-DHil 
PBIX 

Cette maison, située dans un des plus beaux quartiers de Paris, se re-
commande par l'élégance, la richesse et la variété de ses produits. Elle pos-
sède le choix le plus complet de ROBES DE COUR et de ROBES DE VILLE , de 
CONFECTIONS d'un goût exquis, de DENTELLES et de VELOURS . Jamais plus 

r
avissantes nouveautés n'auront été offertes aux dames élégantes, et la 

pabriqae lyonnaise, par la nouveauté et le bon goût de ses modèles, 

et par le cachet de distinction de ses articles, se place dès son début au 
premier rang dans sa spécialité. 

Ajoutons qu'elle fait tous ses achats directement dans les meilleures fa-
briques et qu'elle s'est imposé des sacrifices sur la vente de la saison, afin 
de laisser aux dames qui voudront bien la visiter un souvenir très agréable 
de la modération de ses prix. (10981) 

LA SYRIE , LA PALESTINE , Lâ JUDÉE 
ET LES 

Un magnifique volume illustré par &0 gravures. 

S fr. 1» livritittOsitT <} 11 vr. 

ÉTAT PKÉSEHT DE JÉSUS ILE! 
8 livraisons, L N FR. la livr. 

Toutes les livraisons se vendent séparément. —On 
trouve ces deux beaux ouvrages, d'un grand intérêt 
d'actualité, et qui résument tout ce qui est relatif à 
la Question d'Orient et des Lieux-Saints à Jérusalem, 

Cfivr, M. JSOM.M-S/ASAIiSiB, éditeur, 
Boulevard Poissonnière, 14 ter. (10947) 

f Paris , 

\ Départements
; 

CUea l'Editeur, 

Rue Grange-Batelière, 13, a Paris 

Btédaillede prix à l'Exposition de Londres. Approbation et médaille 

NETTOYAGE "-TACHE 
sur la soie et toutes DCU7 |Ur - Pfll I AÇ 
les étoffes, par la Dtll&IliL bULLftO 

»,rue Dauphine ,à Paris.—\ fr .25 le flacon. 
Enlève les tâches de suif, bougie, huile, sur tous les 

tissus de soie, de laine, etc., et nettoyé facilement a 
neuf lés gants de péau de toutes nuances. — Une 
instruction accompagne chaque flacon. 

ba puKU««Uon légale «le® Acte» de «t»o»été est obligatoire, pour l'année 1333, dan» la «AZETTB i>8M TnmU.VMJX:, LH DBOIT et le WIOUBNAIi «ÉXÉRAIJ n*AFriCIIBS. 

Vente après faillite. 

Vente après faillite d'instruments 
d'optique, longues-vues, jumelles, 
loupes, microscopes, etc., baromè-
tres, thermomètres, instruments de 
mathématiques , agencements *le 
magasin, établis et outils d'opti-
cien, 

A Batignolles (Seine), rue Truf-
fault, 18, 

Le jeudi vingt-sept octobre mil 
huit cent cinquante-trois, heure de 
midi, 

Par le ministère de ME Félix 
Schayé, commissaire-priseur, de-
meurant à Paris, rue de Cléry, 5. 

Au comptant, cinq pour cent en 
sus des enchères. («561) 

Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

A Paris, rue Royale, 28. 
Le 26 octobre. 

Consistant en guéridons, chaises, 
tentures, rideaux, portières, etc. 

SCK'lKTKN. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait quadruple à Paris le onze octo-
bre mi! huit cent cinquante-trois, 
portant cette mention : Bureau des 
actes sous seings privés, enregistré 
à Paris le quatorze octobre mil huit 
cent cinquante-trois, folio 89, rec-
to, case 8, reçu huit francs vingt-
cinq centimes, décime compris, si-

gné Ponimey, 
Il résulte que la société DE MO-

NESTROL etC», formée pour la fa-
brication de pierres ma!léables,par 
deux actes passés devant M" Tho-
mas, notaire à Paris, le vingt-six 
février et le quatorze juillet mil 
huit cent cinquante-trois, 

A été dissoute à partir du jour de 
l'acle dont est extrait, 

Et que M. Fortuné-Jacques-An-

toine Durand de Moneslrol, mar-
quis d'Esquille, minéralogiste, de-
meurant à Sceaux, rue Houdan, 2, 

A été nommé liquidateur, avec les 
pouvoirs les plus étendus pour réa-
liser l'actif social à l'amiable ou en 
justice, aliéner toutes les valeurs, 
recevoir toutes sommes. 

Pour extrait : 
Signé : DE MONESTROL. ( ISÏO) 

Suivant acte reçu par M« Gossart 
et son collègue, notaires à Paris, le 
quatorze octobre mil huit cent cin-
quante-trois, enregistré, 

M. Fortuné-Jacques-Antoine DU-
RAND DE MONESTROL, marquis 
D'ESQUILLE, minéralogiste, de-
meurant à Sceaux (Seine), rue Hou-
dan, 2 

M. Louis-Marie-Jules D'ORLHAC, 
ancien avoué de première instance, 
demeurant à Paris, rue Richer, 47 ; 

Et cinq corhmandilaires dénom-
més et qualifiés audit acte ; 

Ont établi une société en com-
mandile pour la fabrication de pier-
res malléables, obtenues par la fu-
sion, reproduisant les pierres natu-
relles, marbres, granits, jaspes, 
porphyre, albâtre et autres. 

La raison sociale et la signature 
sociale sont DE MONESTROL et C«. 

La durée de la société est fixée à 
vingt années, à partir du jour du-
dit acte. 

Le siège de la société est à Sceaux, 
rue Houdan, i. 

Le fonds social est fixé à sept cent 
mille francs, et divisé en quatorze 
cents actions de cinq cents francs 
chacune. 

M. de Monestrol a apporté à la-
dite société, sous la garantie de 
droit: 

i° Le brevet principal d'inven-
tion, pris par lui pour quinze ans, 
le quatorze février mil huit cent 
cinquante-trois, pour la fabrica-
tion des pierres malléables obte-
nues par la fusion, reproduisant 
l'imitation de toutes les pierres na-
turelles, brevet dont la taxe a été 
entièrement payée, et le droit de 
prendre d'autres brevets à l'étran-
ger ; 

2° Tous nouveaux brevets d'in-
vention, d'addition ou de perfec-
tionnement qu'il pourrait prendre 
pendant la durée de la société, soit 
en France, soit h l'étranger, pour 
la fabrication des pierres ; 

3° Un registre où sont consignés 
par lui tous les moyens et procé-
dés de fabrication, scellé par lui en 
présence du gérant, et déposé aux 
archites de la société ; 

M. de Monestrol s'obligeant, en 
outre, à initier le gérant et les com-
manditaires à tous les détails de la 
fabrication ; 

4°Son industrie ettoutson temps, 
qu'il s'estobligé à consacrer à l'ob-
jet de ladite société; 

5" Le matériel servant à la fabri-

cation, ensemble tous les outils et 
ustensiles garnissant la fabrique de 
Sceaux, et les marchandises fabri-
quées ou en cours de fabrication ; 

Le tout estimé vingt-neuf mille 
cinq cent soixante-neuf francs cin-
quante cenlimes, suivant le détail 
donné en un état dressé par M. de 
Monestrol, annexé à la minute de 
l'acte dont est extrait ; 

M. de Monestrol a déclaré qu'il 
avait seul droit à cet apport, au 
moyen de la dissolution de la so-
ciété par lui créée par actes passas 
devant Me Thomas, notaire à Paris, 
le vingt- six février et le treize juil-
let mil huit cent cinquante-trois, 
pour l'exploitation dudit brevet et 
ses accessoires ; 

Et au moyen de la renonciation 
faite au bénéfice de leurs souscrip-
tions d'actions par tous les com-
manditaires ; 

6° Une propriété sise à Sceaux, 
rue Houdan, 1, servant de fabrique, 
et consistant : 1° en un terrain de 
la contenance d'environ trente-sepl 
ares, joignant la propriété de M. le 
duc de Trévise ; 2° en divers bâti-
ments d'habitation, d'exploitation 
et de fabrication élevés sur ce ter-
rain, ladite propriété évaluée trente 
imite francs. 

M.. D'Orlhac a apporté à la société 
son industrie. 

Il devra lui consacrer tout son 
temps, et s'est expressément inter-
dit toutes opérations de commerce 
étrangères à ladite société. 

Les cinq commanditaires ont ap-
porté à la société les études, recher-
ches et travaux particuliers par eux 
faits pour l'exploitation et l'appli-
cation dudit brevet, l'établissement 
et l'organisation de ladite société, 
la publicité et le développement de 
l'industrie qu'elle a pour objet, et 
en outre la somme de cent mille 
francs en espèces, qui sera versée 
par eux, de la manière suivante, en-
tre les mains et sur la quittance du 
gérant, savoir : 

La somme de vingt mille francs à 
la charge de l'un des commandi 
laires : 

Dix mille francs immédiatement, 
cl 10,000 » 

Et les dix mille francs de 
surplus suivant les besoins 
de la société et dans le 
mois de la demande du gé-
rant, ci 10,000 » 

20,000 
La somme de vingt mille francs, 

à la charge d'un commanditaire, 
devra être payée par lui également, 
moitié immédiatement, et l'autre 
moitié dans le mois de la demande 
du gérant. 

Quant aux soixante mille francs 
de surplus, les autres commandi-
taires se sont obligés, solidairement 
entre eux, à les verser, savoir : 
trente mille francs immédiatement, 
èt les trente mille francs de sur-
plus^ suivant les besoins de la so-
ciété et dans le mois de la demande 
du gérant. 

Les sommes restant dues par les 
commanditaires produiront des in-
térêts à cinq pour cent par an à 
partir du jour dudit acte. 

M. D'Orlhac sera seul gérant res-
ponsable dé la société et il aura 
seul la signature sociale. 

11 pourra déléguer la signature 
sociale aune personne de son choix, 
mais en demeurant toujours res-
ponsable des actes de son manda-
taire. 

Le gérant ne pourra, en aucun 
cas m sous aucun prétexte, faire 
des emprunts, souscrire ni endos-
ser des effets de commerce pour le 
compte de la société ; il pourra ce-
pendant endosser, pour recouvre-
ment, les effets de commerce qui 
lui seraient donnés en paiement. 

Pour extrait: 
Signé: GOSSART. (7821) 

D'un acte sous signatures pri-
vées, en date du dix-huit de ce 
mois, passé entre M. Georges-Fré-
dérick RAMUS, négociant, demeu-
rant à Passy, rue Basse, 39, d'une 
part, et M. Amédée-Joseph BANSE, 
vétérinaire, demeurant à Cambrai, 
rue des Capucins, 49, d'autre pari, 

11 appert que : 
i° Une société commerciale en 

nom collectif a été formée entre les 
dénommés pour la fabrication des 
aciers ; 

2° La raison sociale est A. BANSE 
etC« ; 

3" La signature sociale appartient 
à M. Banse seul , 

4° La durée de la société aura 
vingt années consécutives, à partir 
du dix-huit octobre courant ; 

5" Le siège de la société est'provi 
soirement à Paris, rue Mazagran 
n° 10 ; 

6» Tous pouvoirs sont donnés au 
porteur d'un original ou d'un ex-
trait pour faire faire l'enregistre-

.ment, dépôt et publication, dont 

extrait à Paris ce dix-huit octobre 
mil huit cent cinquante-trois. 

Ont signé : 

G.-Fréd. RAMES, A. BANSE. 

(7817) 

D'un acte sous signatures pri-
vées, en date à Paris du dix-huit 
octobre mil huit cent cinquante-
trois, enregistré au même lieu le 
vingt-quatre du même mois, 

Il appert qu'une société en nom 
collectif a été formée entre M. Ed-
me MARGUET père, négociant en 
charbons de terre, demeurant à La 
Viliette, quai de la Loire, 42, et M. 

Victor PERNOT, commissionnaire 
en charbons de terre, demeurant à 
Paris, rue de Chabrol, 65. 

Cette société a pour objet l'achat 
et vente pour leur compte ou à 
la commission des charbons de 
terre et de bois, et de coke de four 
et de gaz de toute nature et de tou-
te provenance. 

Le siège delà société est à La Vil-
iette, quai de la Loire, 42. 

Sa durée est de quinze années el 
sept mois; ses effets remonteront 
au premier septembre de celte an-
née. 

Elle finira le premier avril mil 
huit cent soixante-huit. 

La raison et la signatuure sociale 
seront MARGUET père et PERNOT. 

Chaque associé aura la signature 
sociale-

Pour extrait. (7819) 

bre mil huit cent cinquante-trois, 
et M. Guillochin, l'un des associés, 
nommé liquidateur. 

Pour exlrait: 
CRÉMONT, 

26, rue Notre -Dame-des-Yictoires. 
(7818) 

..D'un acte sous seings privés, en 
date à Boulogne du vingt octobre 
mil huit cent cinquante-trois, en-
registré, fait double entre : 

M. Félix GUILLOCHIN , distilla-
teur, 

Et M. Noël-Joseph-Hypolite DU-
PLAIS, distillateur, 

Tous deux demeurant à Boulogne, 
rue Larochefoucault, si, 

Il appert que: 
La société en nom collectif for. 

mée entre eux, pour l'exploitation 
d'une maison de distillateur-liquo-
i-isle, sous la raison sociale GUIL-
LOCHIN et DUPLA1S, ayant son siè-
ge à Boulogne (Seine), rue Laroche-
foucault, 31, et qui devait finir le 
trenle juin mil huit cent soixante-
deux, le tout aux termes de l'acte 
constitutif de ladite société, en date 
à Boulogne du neuf mai mil huit 
cent cinquante-trois, enregistré, 

A été dissoute d'un commun ac 
cordà partir dudit jour vingt octo 

Suivant acte sous seings privés, 
fait double à Paris le vingt octobre 
mil huit cent cinquante-trois, enre-
gistré à Paris le vingt-deux même 
mois, par Pommey, qui a reçu 
trente-huit francs cinquante centi-
mes, 

M. Jean-Baptiste DUBANT, fabri-
cant de casquelles, demeurant à 
Paris, nie du Temple, 71, 

Et M. Laurent VINCENT, fabri-
cant de passementerie, rue du Tem-
ple, 81, 

Ont formé entre eux une sociélé 
en nom collectif pour l'exploitation 
d'un fonds de fabricant de cas-
quettes. 

Le siège de la société est à Paris, 
rue du Temple, il. 

La raison et la signalure sociales 
sont DUBANT et VINCENT. 

La signature sociale appartient à 
chacun des associés, qui ne pour-
ront en user que pour les besoins 
de la société. 

Pour extrait : 

DUBANT. VINCENT . (7822) 

ruelle Pelée, 8, entre les mains de 
MM. Portai, rue Neuve-des-Bons-
Enfants, 25; Ouaché,rue Neuve-des-
Mathurins, 65, et Lamy, rue Laval, 
38, syndics de la faillite (N° mu 
du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 

de la loi du 28 mai 1831, être procédé 
à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

TRIBUNAL DE COMMERCE, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dansée dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnes 
d un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur DA1RAS (Jean), ent. de 
maçonnerie, petite rue St-Pierre, 

MM. les créanciers de la faillite de 
la dame veuve MARIGNY, labletiè-
re, rue Bourg-l'Abbé, 22, sont invi-
tés à se rendre le 29 octobre courant 
à 10 heures très précises, au palais 
du Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, sous 
la présidence de M. Je juge-com-
missaire, entendre et arrêter le 
compte de MM. les syndics de l'u-
nion des créanciers de la faillite(N° 
9008 du gr., inc. loi). 

MM. les créanciers de la fàillitedu 
sieur MAZEAU, md chapeltier, faub. 
du Temple, 14, sont invités à se ren-
dre le 29 octobre courant à 10 heu-
res précises, au palais du Tribunal 
de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, sous la présiden-
ce de M. le juge-commissaire, en-
tendre et arrêter le compte de MM. 
les syndics de l'union de la faillite 
(N»8205 du gr., anc. loi). 

ASSEMBLÉES DO 25 OCTOBRE 1853. 

NEUF HEURES : Renouf, boucher, 
synd. — Bourg, md de cuirs, clôt. 
— Delargillière, épicier, id. — Du-
chatel, fab. de visières, conc. — 
Chaillié, mécanicien, aûirm. après 
union. 

ONZE HEURES : Danfray, fab. d'allu-
mettes, clôt. 

UNE HEURE : Renon, pension bour-
geoise, synd. — Lefèvre lits, nul 
iihger, id. — Leroux, ftm. d'épin-
gles, id. 

et Jean-Marie CHAtGNIEAU, à Pa-
ris, rue des Fillcs-du-Calvaire, 23-

— Gracien, avoué. 

Demande en séparation de bien» 
entre Augustine - Armande »k 
BEAU et Jules-Alphonse nWf 
à Paris, rue des Ulancs-Manleaux, 

22. — Grandj ean^avoué-

Décès et Inhumation* 

Du 21 octobre 1853. - M. O^onU 

68 ans, rue de Balzac, 5. — "u 

zonnet, 56 ans, rue Fontaine-ba'" 
Georges, 25. — M. Cornue 66 a"v 
bout, des Ilaliens, 4. - M. Bout e, 
45 ans, rue des Filles-St-Thomas. " 
-MmeSluart,60 ans, rue Norre 

Dame-de-Lorette, 9. - Mlle Ronoj' 
14 ans, terrasse Vivienne, if- _ 
Aubert, 16 ans, rue des WH» * 
M. Ballier, 70 ans, rue Neu .e j. 
Petits-Chàmps, 14. -M. Mahvert, a 

ans, rue du Fg-St- Denis, ,
l
«-'fi2. 

Cou'tan, 63 ans, place du Wuvrc^ 
- M. Chotard, 7 ans, rue St-H»"°

du
' 

141. - Mlle Boyelle, 34 ans, uns u 
Bouloi, 24. - M. Ricliebourg, f 
rue delà Ferronnerie, 3. - ïï^gj 
ché, 18 ans, rue du Fg-St-«|« ; 
285. — M. Ce ot,4l MS,ruedeba»

e 
longe, 43. -Mme JoUy.'^

8
'
 42 Charlôt,7.-Mme veuve Buide, 

ans. rue du Fg-^-Antoine " ̂  
M. Vzeier, rue de i'Hotel-dc v

 &( 
105. — M. Leroux, «3 ans, rue 
l'Hôtel-de-Ville.fci. -Mme Cliar^.. 

63 ans, rue de Seine, M. ^Ljar 
sard, 45 ans, rue de l'Ane em* 
médie, 13. — M. Pinot, rue f 

Du 22. - M. Reigenstein, '
6

,
 t

{ 

ans, cité Gaillard, 4. - Mme «
 Sllie 

70 ans, rue d'Hauleville, i*. 

Alrie, 22 ans, rue du F oui', ' 
Lacaze, 23 ans, rue du uatr»,

 QT3
. 

Mlle Guillaume, 15 ans, rue a :
 rue 

villiers, 30. - M. Charra, » an '
 j5 

de Paradis, 12. - Mme Vois» 

Séparation». 

Demande en séparation de biens 
entre Euphéinic-Roialie DORE et 
Louis-François -Xavier BOULLTN 
SAINT-AMAND, à Paris, rue de 
l'Ouest, 98. — J. Boursier, avoué. 

Demande en séparation de b.iens 
entre Joséphine-Virginie CREP1N 

de Paradis, 12. - Mme . - 9 
ans, rue Vieille-du- remple, 

Mme Deraisme, 81 ans "foulard. 
les-Audriettes, 46. - WWS/&1B, 
87 ans, rue Jacob, 20. - y RO-
65 ans, rue de Grenelle, s.

 iQ 
mand> ans, rue Je ««'S, «• tnd, 82 ans, rue ue » ̂  ̂  . 

M. Wil)in,25 ans, » " y^i-
-M.Lemenu, 13 ans, rue ae 

Tard, 4, 

Le gérant,
 B tUDOlIIN

. 

Enregistré à Parii, le Octobre 1833, F» 

Reçu deux francs» vingt oentimes, décime c«mpri». 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. Pour.légaligation de la signature A. G UÏOT, 

La Maire du 1" arrondinainent. 

* 


